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~~ une sescion spLcic le des membres du 

Cons eil d.c le. Co!'pora.tion d.e la Vi lle d.e I:etloyn .... , li enue 

au ~oubassement de l 1 éco l e St - Waxirr.ilien d.c.ns la V i l le QC 

LeT.~oyne , le seizième jour è.c mars mil neu.f cent cinq~nte

et- un , ~ huit heur es et trent e ):> . M. à lt.h1uelle sont !,}ré-

~ents , l es Echevi ns : 

Aurèle Ba. :r·r ière 
G.;.,. Ti t tley 
Pc ul ..;... sselin 
Edouard Sylvestre 

s ous la pr ésidence d.u pro-'!l~ir~ , ~oger L eblc.nc , 1 : 

glemcnt suiv~nt a ét é pcssl et a dopté. 

' !'C-

~ l ' effet ie pourvoir ti la r égl_menta tion 

se r~pport:....n+ : l a constructi1. , : 1 1 ...... . 1énage'JJ.ent , ~ l~ 

modification et ~ l~ r~par~tion des ~v sses , leur dépla-

c ernent et l eur démolition ~uand ell~s deviennent peu sârcs 

et ianzereuses ; aux rè~l es senit~ires ù suivr e et aussi 

t.. 1 1 effet d.e prescrire les ievo.i.rs et l es pouvoirs de 1 1 ins -

pecteur des oCLisses. 

Il est p~r le présent rè~lement décrét é et 

or donné p~r l e conseil de l a Ville ie LeMoyne ~ue 1 1 ensem-

bl c ies ~rt icl~s , rèsles e t di~pocitions c i -de~souo cons-

t ituent l e présent règl ement et soient connueo et iésignées 

sous le titre : 

LeMoyne . 

Règl ement de Construc tion de la V .i.lle de 

J 
__( 
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CHt,,PITRE 1 . -

L ' I NSPECTEUR DES B.r ... T I SdES . 

Devoir s de .. RTICLE 1 .- L ' i nspecteur à. es bttti s be::> ou son dél égué 
l ' i nspecteuro 

Ree-is tres . 

nom.~é par le conseil s era chargé d.e l ' ex écution des dis-

.positions et stipulations de ce REGLEMEH''' , s elon g_ue dé

cri t es ci- apr ès . Ses devo irs devront comp r endr e l ' i ns -

pect ion et l a pr ot ecti on des bâti 8s es cont r e l es ~angers 

de f eu et de l ' accident . Il aur a pl ei n pouvoir de règler 

tout es questi ons r ess ortant des iis n osi tions de ce r ègl e 

ment , l orsqu1 ell es s e r apportent ~ l a façon d.e const ruire 

~ux rè0 l es sani tcires , a ux :m.t ériauc ~ êt e utilis és pour 

l ' érection des b:tisses . l eur modificat ion ou leur r épa 

r ation , s el onles s t ipul ations de cè r ègl emento I 1 émet -

tra a.us:Ji à.es per mis pour 1 1 .: r ect ion des t .: .. ~sse.:; , l eur 

modifi cation , ou l eur r épar a t iur. , ~ elon l e s aligne~entsde 

construction et l es niveaux étaJlis o ~ ~~s ~lir _n con-

fo:rmité uux di spos i tions du pré ,ent rèzlement . 

~ ... ?.TICLr B.- L' i nspect eur d.eu b ...... iss es sera. tenu à.e tenir 

un r ~gistre content:nt la description d.e...: ·~ti s s es , 1- .... 

addi tions et 1 s modifications fait e~ ~ ~outes bCt i s oes , 

en y i ncl uant l es c~ ncliti on~ s~niteires ~t l eJ ~!~ ..... r v:ls 

!::.U:!'.fs.ge 

EmiJsion des ~RTIDLE L ' In~pccteur des bCt i cses , su r r éce9tion 

1 .;1e d.-m ..... nle de rie r mis sur la. for mule spécial~ ~ }et te 

f~n , ~t sur r éception des gl ns de t out projet de construc

tion nouv lle , Q 1 ~idition ou de modi f icetion ~ une vieille 

b.:t i sse d.evr u eY..uminer ces pl::.;ns '-"t s ' t:.ss urer si l o. l oc: c.-

tien et l~ conGtruct ion de c es murs , pl~nc:h~I~ p ~ oits et 

structure de l ' ' l ifice sont bi en dési enis sur l~ for mule 

d 1 applicetion et l e t out d ' ~cco rd .... v ec l e rèJ l emen t , Si 

l 1 i nspect eur des bûtisses ou B.U~ ... ~ f fi c· er cel \iue susd.it 

constate 11e l e tout es t confo1 ,6 .... u gJlcme1 t , '1 ievr .... t . ~ 

~ns un dél ai de cinq jours ~ émettre un permis , selon et 

tel '-lue s tipulé e.u présent article . Si le t out n ' est ps.s 

conforrne ~u r èelemcnt il devra refuser d ' émettre tel per mis 

et fcire r~pport au conseil i es r~isons du refus . 



3. -

., 
.rocéd.ure de ARTijLZ 4. - Lors~ue l 1 inspecteur des bâti8ses ou son 
pouri:mi te. 

délégul ~ur~ e..iQ...r iner une b~tiSèe ou partie ie bCtisse 

en voie de construction , d.e r.1odificution ou de r '.flaration 

qu1 il eurs constaté qu ' elle est ~.cit.:"ée ou r-':!-'ar~e en con

travention ou non conformité aux règles de ce rèc...leinent 

on en ne se conform:m.t pas aux plens ~ui lui auront 't€ 

soumis et qu' il aura approuvé , ou si l ' on ne s • e~ t pu~ con

formé aux coniitions du permis ou à l ' illle des directions 

de l ' inspecteur ; ce iernier devra remettre ou transmettre 

à l ' ~gent , <...U propriétaire ou à l ' architecte ou à l ' en-

trepreneur ou autre partie intéredsée , un avis l e notifiant 

d ' avoir ù supprir1er telle violation , et à se conformer aux 

stipulations du r6~lement , 1ans un délai de deux jours . Si 

l ' intéressé refuse ou manque de se conformer à cette ordre 

l ' inspecteur levra fùire ~pplication à une C our ayant 

jurid iction pour prép&.rer une so1nrna. t ion, afin y_ue des pro

c ~iures soient pri~es contre la partie ou i ~s p~rties inté-

ressées , et ce , selon la loi o 

Droits de l' ins-ARTICLE 5.- L' inspecteur des batisses aura l e droit d ' entrer 
pedteur . 

dans ~oute bâtisse en cours de construction , d 1 èi.ddition de 

modification ou de réparation , ou duns toute bâtisse ou 

parti e de bâtisse qui a ét é en1ornrnagée par le feu ou par un 

ac ci 1.eLt , ou dans toute construction dont on s e plaint , eu 

qu.' il a l ui - mêr:!e r aison à.e cr oire dangereuse ou difectueu

se soit sur l e r apport ie la structure ou de l ' hy&iène . 

Exanen à.es bâ- .n.RTI~LE 6 .- L' inspecteur des b~tisses d.evra examiner toute 
tisses endomma -
géc;.;;.s. bâti::rne cnd.omrnat;jée par le feu ou autre caus e , en vue le 

s ' assurer de l ' origine du feu , ou de la cause de l ' accident , 

et des conditions ou de l ' f tll.t ou se trouve ld. b~ti.3se après 

l e feu ou l ' accident , et il devra en faire ra~port au conseil 

L ' inspecteur deu bâtisses devru exaniner tout é~ifice , ~ta

ge ou construction qui & été endomrna3é ou ~u' il sait en 

mauvaise contition , soit sous le rapport de la constructi on 

ou de l ' ·~et sanitaire , et il devra exi~er du propriftaire 

iy de voh a gent ~n l ui donnant un avis écrit , ie =aire et 

d ' exécuter tel trcvcil de réparation qUç l ' inspecteur ju-

ger~ nécessaire pour la sécarité de la b~tisse ou de la 
structure. 
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R ~aration et d~- AR:I 1LE 7.- Chaque fois ~ue l ' inspecteur des b~~lsses 
~olition des bgtis -
ses d.angereuse3 . a près exe.men et inspection, se sera assuré qu' une 

maison une bCtisse ou pa~tie d ' icelle , est en telle 

cond.ition qn ' elle met la vie des gens en d.cnger , soit 

qu ' elle ~it été endomme.gée par l e feu , qu ' elle se dé-

grade ou menace de tomber en ruines , ou qu ' elle n ' est 

plus habitable , il devra faire donner avis par écrit 

au propriétuire ou à son repr~sente.nt à l ' effet de 

l ' obliuer à réparer , ent reten:r , ou à démolir ce bâ-

timent zelon que l es circonstances l ' e~ig~nt . 

Si tel propriétaire ou agent fa.it d.éfeut de 

se conformer à cet avis de r éparation , ou de démolition 

de la bâtisse ou d ' une po.rtie d ' icelle , selon que requis 

:par l ' inspe cteur ies bâtisses ians tel déla i , fixé rai -

s onnablement selon l es circonstances , l ' inspecteur pour-

ra , avec toute la d iligence possible , f aire fai re les 

réparations , l ' entretien, ou la démoli5ion Qe telle f a 

çon qu ' i l sera néc essaire e t tou~es l e s dépenses encou 

r ues en ce faisart , pourront être recouvrées pe.r la Vil 

le , dev~nt toute Cour ayant juridiction en la matière . 

~u cas où l e propriét~ire ou son agent ne 

peut être attei nt , l e Qit avis doit être notifié et li-

vré à t out l ocataire , occupant ou persvnne en possession 

de t elle bâtisse ou parti e d ' édifice , ou en affichunt une 

copie de tel avis à l ' extérieur de tel édifice , ou en 

affichant une copie ~e t el avis à l ' extérieur de t el 

édifice , e t si cet édifice n ' es t pas oocup6 , i l sera 

suffisant d ' apposer tel avis au denors de l' édifi ce . 

ARTICLE s. - Au cas d ' ap9arente contradiction de toute 

section ou partie de cer~glement , l ' esprit en sera in

terprêté par l e conseil de la ville. et suivi en con-

séquenceo 



CHAPITRE 2. 

PERi~IS.-

Obligation d ' obte•ARTICLE 9.- Après la passation de ce règlement , au
nir un permis . 

Plans à soumet
tre. 

cune bâtisse ne pourra être érigée , ni modifiée , répa

rée ou agrandie , et aucun travail affectant la force , 

le ris~ue du feu ou l ë tat suni taire de toute bâtisse , 

ou parti fe d ' icelle , ne sera fa i t sans un permis de 

l ' inspecteur des bâtisses, et s eulement , lors~u ' en con- ; 

formité des stipulations du préuent règlement . 

Tout propriéta~re , arcnitecte ou entrepre-

neur qui de propose de cons t r uire dans cette ville une 

bât isse quelconque ou de faire à une bbtisse des répa

rations ou modifications doit avant de commencer l e s ·tra-

vamc obtenir de l ' inspecteur un permis ~crit pour ce fci 

re . La i emande pour ce permis doit se faire par écrit et 

l es documents mentionnés à la clause s uivante y être an-

nexées. 

ARTICLE 10.- La demande de pennis devra être préparée 

sur uen formule spéciale •à cet effet , et elle deyra con-. . 

tenir toutes les infor mations requises . Deux copies des 

plans tels que préparés pour la dite bâti sse , doivent 

être soumis . Cet état et l es plans doivent être préparés 

de façon à fournir à l ' insp ecteur des bât isses , tous les 

re~seignements qui lui sont nécessaires quant à la cons -

truction , l a f orce et l'é t at sani taire de l'édi fice. Ces 

plans devront être proprement dessinés à l' encre s ur pa

pier à dess in ou coton spécial , ou l ' on peut pré~enter 

des copie s en doubles (blue prints ) ils devront être rré

pa rés d ' après une échell e minimum de 1/8 ie pouce au pied. 

Un pepit plan s t ivant l ' é chelle de dix pieds 

au pouce devra aussi être s o'timis , il devra indiquer la 

l ocation de la bâtis se sur l e l ot , avec l e s dimensions 

et l a superficie , et mentionner l es numéros du c~dastre 

officiel. 



erie de plans ...... ?IOLE 11 . - Une série compl' t~ de pl_ns approuvés à.oit 
: la b'1tisse. 

ê~re g~rdée dans 1 1 'iifice dur~nt sa· constructi1r , : la -

quelle l ' i1~pecteur des bCtinses ou son assisten~ devront 

a voir l i br e accès. 

Pls.ns ne neuvent AnTICLE l~. 
être chb.ngés . 

I l sera considér é illég~l i ' effacer , de 

Pe:rmis ievi ent 
nul . 

ch&nger ou de modifier , l es lignP~ , chiffres ou descrip

t ions oontenus eux plens a9~rouvés et étdn _~~ appo~'~ , 

par 1 1 ins pec t eur . Si , dlU'ant le cour s de la cons t ruction , 

l ' on dési r e dévier en cucune façon des pl ans approuvés , 

et de f a ç on à c'ff ec:; t er l a cons t ruction , l ' état su.nitcir e 

l e rid~ue du f eu ou a utres à.é tails edsentiels de la bâ ùis -

s e , l ' on devr a notifier 1 1 inGpect eur des b ~~tisseG de cet 

te intent ion , et obt enir son consentement écrit avant d ' ef-

f ec t uer a ucun ch~ngement . 

1.RT I JL:. 13 .- Tout per mis qui pourr~ être émis par l ' ins -

p ecteur des :,Ctisses , selon les Ci >:>_ o3i t ions d.e ce cJ:i..a.pi tre 

et sous l ' empi re duquel un t rcvcil qual conque doit &t:e 

f a it derier dra nul si ce tra vail n ' est pas commencé a.v:...nt 

l ' expiration ie~ six moiG i c la ~at e de l ' ~mission de tel 

permis 9 de r. êrne que si ls. bâ tis s e n 1 est ~c ter minée d.ens 

l e s douze moi~ : compter de l ' émi~sion de oe permis. 

Lignes et niveaux. ARTrc~~ 14 . - Un pr opr iétai ·e ou son repr ésen&ant , en 

mê.1 ~ t e ps qu ' i l obtient son per mis de corlBtruction de 

l '·ins.)ecteur , doit obt eni r un cert ificat des l i gnes et ni -

veaux :.:: ' i l en est re ~uis p;.r le d.it inspecteur . 

Raccorden;;; t s ARTI0L...:; 15 .- Pour toute bût-is..::e ou un r c.ccorà.einent au 
au c~na.l d ' ~goûts . 

nal d 1 .' ~ oût doi t être fe'.l. L , le propr iét ê:.\. ire , ou son re-

pré3ent1.nt ·oit üépo~er un mont nt su ffis i;.nt pou:- en dé

f re.yer le coût ainsi que l ' u. chat d ' un meter pour l ' ""u le 
• 

tout suivg,nt les r ' t.-l"'mentw r{gissant les ~queducs et ce 

dépôt doit êt e fait l orsqu ' il vient pr euè r e son permis . 

Tarif de l ' eau. A:R.'I'ICL'~ l ô . - Une somme a e 1etL~ ' Ollars ser a churgée 

de toute b&tis se • 

• 
• 

I 



CHAPITRE..~ 3. 
TARIF 

7.-

Paiement duper- ARTICLE 17.- Toutes charges faites en vertu du présent 
mis . 

r èglement ainsi que tous honora ires devront être payés 

au secrétaire- t résorier sur certificat émis par l ' ins 

pecteur des bâti s ses , établissant le montant dû , sur 

productions du reçu du secrétaire- trésorier , le per-

mis devra être émis . 

Coût du pen~is . ~RTICLE 18.- Pour l' érect ion ou réfraction l e toute 

bâtis se d ' une v~leur moindre que cinq cents pias t res 

( ~500 . 00 ) l es honoraires du per ni s seront de deux pi~s 

tres ( ~2 . 60 ) et cin~uante centins et une surcharge de 

cinquante centins pour chaque mille pias tres addition-

nels de valeur ou p~rtie de mille pias tres . 

Lignes et niveaux. ARTICLE 19.- Pour donner l ' alignement de rue et les 

niveaux , l é tarif ser a de trois piastres ( ~b . 00 ). 
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CRAJ:>IT?..E 4 . -

DS:h'IllITIONS . 

A moins d ' une dŒsposition contraire de la Loi , 

l es exJ>resnions et termes ci - dessous du présent r èglement 

auront les si~nifications telles que défini~s respectiv~ent . 

n<finition de .ARTIJLE 20.- Toute bêltisse ou con s.truction ayant un toit , 
bâtièse. 

u.~ mur extérieur ou un entourage ~uelcon~ue , 1evr& être consi -

d~ré tomber sous l ' empire de ce rggl ement , ~le lque oo i t le gen-

r e de structure ou de mat ério.u::: y_ui entre clcns son édification. · 

Bâtisse de hRTICLE 21 . - Une bâtisse de première classe est celle cons~ 
premièr e cki.sse . 

truite &vcc è....:s matérit.UX entièreme.nt iricombustibles et dont 

l es parties de lb. structure sont de r.'. ·~tu.l , entitrement b. l ' é-

preuve du feu , fini et dP coré ~vec du ma.t~riel inc ombustible 

à l ' exception des planch ers , archi ~rave.:; , portes , fenêtres 

et des décorations d ' usase , et au~si des pièces ~ui peuvent 

être en bois sans espace d ' air entre le bo i s . 

Bâtisse de ARTICLE 22.- Les bâtisses de seconde clas se , s ' entendent 
sec na.e 
classe. de t outes celles ~ui ne font paa partie de la preMière classe , 

et dont les murs extérieurs et mitoy~ns sont de briques , pierre 

ou d ' une substance ou mo.tériel incomirns tible. 

B~tisse de ~RTICLE 23.
t-:::·oisième 

Les bâtisses de troiziè;ne cL sse s ' entendent 

cl asoe. de toutes oâticses ~ui no sont pas ni de l& première ni de lo. 

seconde clc.sse , C1.1 · dont le.3 murs ext érieu:cs oont de bois re-

vêtus de brique , pier re ou terra- cotta. 

Bâtisse de .L..RTICLE 24 .- Les bâtioses de la qUL.trième cla ..; s L. sont C·-lles 
y_uatriiœe 
classe. dont les murs sont entièrement co ns truits en bois , ou en bois 

recouverts ù l' extéri eur avec du ciment , stucco , insul br i~ue 

ou &e l~ tuile d ' ~niante , ainsi ~ue du clapùoard en aluminum . 

B;tisse détachfes . ARTICLE 25.- Une construction ou bûtisse dét~c~ée s ' en 

tend a 1 une bûtisse ayant de la l lliT.ière des ~uz:tre côtés , sans 

mur..:: 11itoyens. 

Bâ tisses semi- ARTICim 26.- Une bûtisse semi- d..'tach~e s ' entend d ' une 
d 'i:.J.c l1ées . 

b&tisse qui ~ un mur de divi::::ion en com:nun avec une antre bû-

tissee~t.i ateçoit lo. lu.rnière par trois murs extérie"urs ; 
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Dans le cas de bâtiments détuchés : "Tous. murs eLt érieurs 

de côté devront être à une i istance d ' ~u moi ns l( ~uatYe ) 

pieds de la ligne du lot adjacent ; et s 1 il y a des fenêtres 

dans l es murs exté r ieurs de côté , l es dits :nurs devront êt re 

à une distance d 1 au moins 6 pieds (six ) de l a ligne du l ot 

a.d ja. c ent • 11 

Dans l e ces de bCtiments semi - d.;tachés : "Le mur ext éri eur 

de côté devra être à une di stance d ' au moins 4 pieds ( quatr e } 

de l a ligne du l ot ad j~cent ; et s ' il J a des fenêtre~ dan s 

le mur ext érieur de côté , le dit mur devra être & une di s -
,. 

tance d 1 au moins 6 pieds ( six ) de l a ligne du lot adjacent o 

Logement (Dwelling )A~~TICLE 27.- Un Logement ( dwellin~ ) s 1 entend de t oute 

maison ou par tie de bâtis~ es à l ' usage d ' une famille ou 

tenanciêre comme Il'bison ou r ési dence , et dans laquelle au-

cune partie n ' ed t 'r és er vée au commerce. 

Duplex cottage . . RTICLE 28 .- Un c ottage duplex ou mai son à deux lo5 is 

ou pour deux famille s , s ' entend d 1~1e bâtisse àdeux ét~ges 

de h:i.ut eur , contenant s eulement un l ogemen t po.r étage , et 

dans leque l a ucune par t i e n ' est r éser vée pour f i ns co mmer-

c i.al es . 

Mai sons de rap- ARTICLE 29 .- Une ma i son de r apport ou à l ogement s s ' ent end 
port . 

de t oute bûtisse de deux ou plus d ' é tages , c ontenant un, ou 

plusi
1
.eurs logis sur chaque plancl ... er. 

Magas in A~TICLE 30.- Un ma:as in edt toute b~ti s se ut i l i s ée pour 

l a verte des mar ch_ndi se ou ferronneri~s , etc ., 

Edif ice d bu- ARTI CLE 31 .- Un édi f ice Ù bureuux s ' entend d 1 un édifice 
r eaux. 

constr uit pour l' aménagement de bureu. ux . 

Rôt.el . ARTI CLE JG.- Un hôtel est une édifi ce ou purt ie i ' édifi ce 

a s si
0

née aux fins de f ournir l es ali ments et l ' ubri u .x 

r és i dert s et au publ i c voyage1 r ; lequel doit cont enir une 

salle û manger et bur eau. 

T. é~tre. .. ~TI JLE 33 .- Un th ~:tre est t oute ~onstruct ion ayant une 

es trade ou s cène avec décors , ·iâ.eé.UX et rm.chi ner i es pour 

ser vir aux fins dremati~u J , d ' opéra ou de comédie ou 

a utres fins s emblabl es ou tout éd.if ice utilisé pour vues 
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Bâtisses publiques . a~~IUI~ 34.- Le " bâtisses publiques" comprend les 

Babriques . 

Entrepôt . 

Atelier de r épa
ration. 

Garage. 

Gara.ce privé. 

églises , chapelles , école s , couvents , séïiruires . hô-

pitaux , asiles dalleb f B~ll) pour assembl ées publiques 

éà.ifices parlementaires et municipaux , clubs et tous 

endroits d ' amusements ou btitisse~ ci l ' us~0e du public 

et pour son utilité . 

AHTICL ...... .35 .- Une fe.brique est toute conBtruction 

utilisée pour manufactu:cer tous genres de ~rchandises 

et de produits par les rœ.chines . 

~~Tlv1~ 36.- Un entre1ôt est une construction utilisée 

pour 1 1 emm"':a>::>imge des proà.ui ts et roc. r cho.nd.ises di ver-

s es . 

ARTICI:J:: 37.- Un atelier est une ba tisse utilisée pour 

r éparer ou fabriquer à le main des marchandises diver-

ses . 

ARTIJLE 38.- Un garage doit comprendre toute construc -

tion b~tie et anénagée pour servir au remiscge des au

tomobiles ou cut r es v éhicul ·s mécaniques , et à leur 

r éparat ion , l eur vente ou louage. 

llRTICLE38.-Tout gara ;e ouvert au public pour le remi 
( ;;:, Li te ) 
s~~e ou l~ vent~ , le louage ou l~ réparation d ' ~uto -

mobiles ou ie véhicul es ~ traction méc~niques , et tou-

te b~~isse contenunt plus que t~o is g~rages indiviiuel-

les ou co.npert iment s pour e. utomobih .. >J ~ u.ussi bien q_ue 

tout autre go.rage non com~ris d.wls le. définition pré-

cédent e d ' un ~e.ra e-e privé , serc. c onsià.éré comme ru~Rd.GE 

PUB1IC . 

Ecuri~s de louage . ARTIC1~ 39 .- L' on en~end :i;iar écurie de loueLe , tou-

te construction utilis~e pour l ' e ccomod.etion ùe ~lus 

de l1uatre chevaux . 

Cave . ARTICLE 40.- Une cave est le plus ba s ét~ge de toute 

bC+isse lors~ue le moitié ou ~lus de la h~~t eur d~ ce 

plus bas ét~ ge du pl ancher ou pl~fon~ , est 9lu~ basoe 

que le ni vea u du po i nt le _pl 1t..3 Le.u t d.u t erre.in envi -

r enne.nt • 



._ ..is- so l . 

Etage . 

Un e chc.mbre 
habit~bl e . 

11 

ARTICLE 41 .- Un sous- sol est l ' un des planchers dont 

plus de douze pouces , mais moin$ que la moitié de la hau-

teur d.e l ' étage se trouve au- d.e~sous du plus haut niveau 

du t errain ad je.cent • 

.cJ.RI'ICLE 4 2 . - L' _:tage d ' une bt': tisse s ' entend de cette pd.:·tie 

d ' une bâtisse comprise entre le dessus de l~ poutre d ' un 

plo.ncher et le dessus à..e le. poutre du pL. .. ncher qui se trouve 

jus t e o.u- dessus . 

Le premi er étage est l ' ~vu:e ~ont le pl~hoher 

e~t le premier uu- deGsus du sous- sol ou de le cave. 

Les autre~ ét~ges doivent ê ure numérotés succeclsivement en 

l es comptant ~ partir du pr emier étage en montant . 

ARTICLE 43.- Uns chumb r e habi taole s ' entend d ' une chambre 

constr~ite de f a çon ù pouvoi r : tre habitée. 

Toit m~nsard • .il.~~ICLZ 4·1.- Un toit - m .... nctJ.rd est celui iont une partie sert 

Hauteur du 
mur . 

de mur extérieur à l ' >tagc s~p{ri~ur de la b~~is~e , les cne -

vrons ~yant une p~nte hori~ontale d ' un pouce et demi par pied 

ver tical et IlaS plus que a i~ pouces au pi ed d ' hauteur vertical • 

... tlTICï.E 45. - La hauteur des murs veut iire ù:;. hauteur d 1t..près 

l e nive~u moyen du terrain a djacent ou du trott oir. 

Epaisseur du mur . ARTICL~ 46.- l ' ~paisseur iu mur s ' entend de la dimension 

horizontale minimum d.e tel mur . 

H"" iteur "e lu. ARTI CLJ 47.- La 'P~ut eur d ' une bCtisse veut à.ire lt.. d.ist~nce 
bt:tisse . 

verticale du plus ru:..ut p~int du nive~u du toit princi 'al , eu 

dessus du plu:.; hti. ut point à.u ni vec.u du trottoi:b sur le':i.uel 

il aboutit , et s ' i l n ' dooutit pa~ sur la rue l a h~uteur ioit 

être mesurée i ' ~1r~ d le nive~u moyen du ~crruin ~djucent . 
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hRTICL3 48. - Excavation s ' entend. d.e tout creusate 

d.e terre ou roc ou autre mat ériel sur et en l ed.....i.ns 

d.e la l igne d.e construction , pour les cuves , clous- sol 

l e>:l fon:iations ou les §Goüts . 

Les "footings" ..:' .. RTICL~ &9.- Les points d ' appui comprennen!l ces parties 
ou points d ' appui . 

l es plus basses des murs de fonlation , lesquelles repo-

sent sur l~ terre , l e roc ou de piliers et qui ont une 

largeur qui excède cell e Qe la. fondation. 

Murs de fondation .ARTœCLE 50.- Le mur de fondation comprend cette partie 

du mur au- dessous du premiçr plancher complet ( finished ) 

Murs mitoyens . ARTICLE 51 .- Le mur mitoyen est celui ~ui est utili

sé comme séparation entre deux construc tions et tel que 

défini d ' après le code civil .( C ommon Uall ). 

Murs d.e d.ivision. ~RTICLE 52.- Le mur de division ou cloison s ' entend. 

d ' un mur constTuit à l ' intérieur , soit en pierre , bri~ 

~ue , bois ou autre m~tériel. 

Mur extérieur. ARTICLE 53. - Le "mur extérieur " c omprend tout mur d ' u-

ne cor.st.L·uction autre ':l.u ' une cloison ou r1Ur le division . 

Mur de refend. ARTICLE 54.- Les muTS de ref~nd ou tu support sont 

ceux sur le .; quels aont posés les solives ou :poutres. 

Mur d.. e rilea.u. ARTICLE 55. - Un mur i e rideau s ' entend d ' un mur d ' en-

clôt à charpente d ' a cier , de fer ou ie béton ~rmé . ou 

d ' une partie d ' un mur d ' enclôt entre l es pili ers et ne 

reposent pas sur l es f oni ations. 

Mur à l ' épreuve du ~RTICLE 56. - Un mur à l ' épreuve du feu s ' entend d ' un 
f eu. 

mur construit en rnstéri el inco'.l'ltrnsti lüe à l ' éprem.·e 

d.u feu . 

Fenêtre en saillie • .u.RTICLE 57 .- Une f enêtre En suillie (bo.-: wind.ow) s ' en-

tend d ' une fenêtre qui excède en d2hors d ' ur.e bâtisse 

et qui s ' élève del~ ligne àu sol soit pour un ou deux 

étages . 

"Oriel window" ARTICLE 58. - L' Oriel window s ' entend d ' une fenêtre 

exc~d&nt d ' un étage supérieur . 



Repa :ru.tioni::,. 

Mod.ifi cG.tiono 

ADDITION. 

Alignement de 
Const ruction . 
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.b..n"."ICLE 59.- Les répu.ra t i on:;:: comprennent la rec ons 

t ruction ou le dépl acement d 1 une bi:tisse ou d 1 une pa.ri:; ie 

de cons t ructi on , mais qui n ' c..ffecte pas l a force ou le 

ris~ue du f eu , dans l ~ opini on de l ' i nspecteur des bâ tis 

ses , et n ' est :pas f a ite aux fi ns de convert i r la bût isse 

en tout ou en partie en un nouvel usa ge. 

..J.TIC:..J 60 .- Le mot modificati on d ' ~:itend ie tout chen-

gement d.ens l es mur s , l es divisi ons , le toit ou la struc-

ture qui peuvent en aff ecter la f orce ou l e ris~ue du feu , 

ou qui c onvertit l a b~ti~se en tout ou en part i e à un 

nouvel usage . 

ÂRTI CLE 61 .- Le mot" Additions " veut dire et comprend 

t oute a ddi tion à une bâ tisse ext érieure , ou à une pa rtie 

de bâtis s e ou à s es divisions , et qui n e sont pas feites 

dans l 1 opi nion de l ' inspect eur des b; tisses , aux fins àt 

<b.ns l 1 intent ion de convertir l a bâtiss e entout ou en par -

t ie à un nouvel usa ge • 

.ARTICLE 68. Le mot " alignement de const1·uotions" signi 

fie une lign e passant sur l e t er r ain privé à une di s tance 

déter miné de l a ligne ou de l ' alignement de r ue ou de la 

l igne du c entre de lu r ue , et born .nt une li si ère de ter 

r to.in ent:ee l e dit a l i gnement de construction ou l ' e.ligne-

ment de rue , sur la~u Jll e seul ement c er t uines par tie de 

bâ tisse pour ront ê~re érigées . 

Alignement de rue . ARTICLE 63.- Le mot " alignemen t de r ue s " veut dire la 

ligne de démarcat ion ent r e le chemin public et la pro

pri été pri vé8. 

Zone de const ruo- ARTI CLE 64 .- Zone de con itruct ion s 1 entend d ' une partie 
t ien. 

Rues . 

Lot s e 

de lu vi lle où seulement c ert~ins genres de b~tisses peu-

vent êtr ;rigées . 

aRTICLE 65 .- Rues , r u el l es ou car r és signifient tout es 

r ues , rue11 ~ s , ou carrés dans l es l imites de la vil le. 

ARTI CLE 66.- Le mot lot signi fi e la divis ion ou subdi 

vision d ' une pr opriété ended~ns des limites de la ville 

de LeMoyne , s elon qu ' il appert au plan et livre de ren

voi officier de la Parois se de ::>t-Ant oi ne de Longaauil , 



La v i lle . 

Le conseil. 
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trés orier. 
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dans le c omté de 6ba.mbly. 

ARTICLZ 67 .- Le mot " "Ville 11 s i gnifi e t out l e t er -

ritoire dans l es l imites ie la cor pora t i on t el que 

déterminé Par la charte de la Vi lle de LeM a,yne . 

ARTI CL.t.: 68.- Le mot " conseil '' signifie l e conseil 

municipal ( de la Ville de LeMoyne ). 

ARTICLE 69 .- Le terme " secrétaire- trés orier " s i gni-

fie le secrétaire- t rés or ier de la Ville de LeMoyne. 

L ' i rspecteur des ARTICLE 70 .
bâti s ses . 

La dés i~tion " i nspecteur des bCtisses " 

compre 1d.ra l ' inspecteur , s Jn repr ésen tant e t toute per-

s onne préposée pa r l e c0ns eil , à l ' exécut i on des dispo-

sitions du règl ement de c ons t r ucti on. 

Bâtisses pr ohi - ARTICLE 71 .- Aucune per sonne ou compagni e n ' aura l e 
bées . 

droit d ' établir ou d ' a dministrer des parcd à besti~ux 

ni d ' ériger, ou d ' ut i liser aucune cons t r uction pour f~i -

re l ' abct tage dev c.niIIl9.ux • 

.i ~TICLF 7 2.- I l ser a. ci- a"'° r L3 proJ:übé d ' éto.bl i r , d ' é-

riher ou de mai ntenir toutes fabriq~es de conserves , us i -

nes pour f a i r e f 0ndre l e suif , c .... ndell er i c: s , ent r epôts 

de peaux crues , usin es pour f a ire briller ou b ouillir l es 

os , f abriques de coll e , et génér .llemcnt toutes les in-

dustri es où l ' on tr~ire l e s rr~tières ani?TI:.l l es , a i nsi que 

l es usined t. gaz , i:)avoimer i e., , t eint urer i (,S, t anner i es , 

munuf~ctures de saucis s es , et ~utres i ndustrie s insalu-

bres dans l e s l imites de l a mtj.nicipa.l i té. Est aussi pro

hibé , l' ér e ction ou l ' établ i s s ement des fabri ques de ver

nis , et d ' aucune bât i sse pour l' emrra gas i nage de ~at ières 

expl osives ou très i nf i amma.bles . 

Application au Con- ARTICLE 73 .- Aucune bâtisse ou cons truction du 6 enre 
seil pour construi -
re des bCtis s es pro- ment i onné ci- après ne pour ra être éri~ée , constru i t e 
hibées ou sur l esquel -
l es il y a r es t r i c - ou maint enue , sans 2er .lis s ion spéciale du conseil et 
ti on. 

plus par ticuli èrement l es sui va ntes : aucune ~curie de 

l ouage , pour l a vente ou pour l e soi n de pl us de qua

tre( 4 ) ch evaux ; 
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aucun ::a.ra ""e .PU 1lic po1r!.' le rcrri.is!..,~e d ' c--u.tomobilc 

ou l ~ ur loc~~ion , uuc ]n~ st~tion publi~u~ ~ourle v ente 

d e 1 :::. ra zolin . .: ot .. ~ e l ' huil e , ré:::ervoirs ou }?om:9(.::: , o.ucun 

r on.i : 92- tine:r public , .... ucune :::ielle 'l e cl~nse publi c11'e , ou 

jeu de quill €: s o~ il est cr a ~· gé un droit l ' .... i::'lissi on ; c.ucu 

ne c OUY ~ .._li er re pour coupc: r , sci er , a juster l a pi er re , 

l o-rsque c ' <:;;s t une:: entreprü:e co .T'.rner c:io.2.e , ~ucune gls.cièr e 

n i cour : cht~rbon , n i coui· :. oois , n i s cierie , ( :plè. .. rnine 

mills ) , .~uf~c·Grre 
.- ~ . . écol e , 

t'le boî tes , bu:. r t...rie , n1. r.rr~xx'Y d ' t..1ui -

tation , n i rr.a. i :3 on d. c C!:lE..Tit é , hôpit~uz: , asiles ou toutes 

ll. utres cons tl"'lC tj or. ::.. non ..... glci fiés , ne _gourront tt ~e ni ~ri-

gées , ni cc118trù.i te . .; , ni ''l .. üntenues , Ut!.ns avoL olte' 11 d ' èj, -

bor d ru1 P'~ rnis spéc i. ... l du cons ei l ~ Pour l ' Jteution de t el 

permi s , il f~.uclrc iormt§ um mois d ' a vis pL..r éuri t : l ' i nspec -

t eur des ~~tLDSes en y a:nney~nt une s~rie de pl::..ns corr~l ~ts 

et l e ::: s _:i écificutionr; et le .... dft::!il..: J.e toute con ... t :·uo tion 

pour l a'iGellc on d.e 1 . ..... n. e :m ·1.1el _ er .:. : , a.v~nt c.i_ue l ' ti.!)pli -

c'- ion cl o i t :pris e en cons i dération p i T l e con:; ei~. En _>lu..; , 

l ' t... >yil i c r.lt à.evrs. apposer d..i!'S un eniiroi t bien en vue , e 1J ~ 

p~s pl us : e à.ix pi~ds de l~ f uç ~le du lot , un ~vis sur l~ =or -

mule -:i.ue l ui f ournirc. lr; ispecteur i es bûtisses pour en d.t' -

t er .. iner le but ; tel ..... vis è evrc. ~ .1.·e t enu u.:_o9osé à.u.r~nt l e s 

trent e jours ~c la i~te ~e l ' ~p~lication . 

ieq_uête . o rr .~r.::' I CL::::: 73 • .Jl Le consei l a.ure le pouvoir d. ' accord.er ou d.e 
empêcher 1 ' ' rec -
t i o L de uer t!:.-ine s )r efus e r l e per.i is i 1our l ' ér ection , le. con::::truc;tion ou le 
b.'.: is ses . 

mt.i n t ien de t ou"te c onH tructi on m~nti onnée ci- d.e~::: us , réser -

voir ou cot"', et J es rn:::.isons d. c ch:::.rit é , des hôpit ... u:x et éj.Si -

l es , mais lor s :1. l 1 t '1.e re 1t ête est présent~e ~u com eil 9our 

protester c; ntre l ' 'rect · on ou le m::..intien d ' auc une corwtr uc -

t ion , r ése!'voirs ou cour , ci - de~:::us r:1 (?ntior.n~ , e t lors que l a 

• d ite re':iuê t e por e c.u moiDs l e: si ~W;.ture du tie r :;; des pr op r i é -

t sires , à.es lot s si tuls dans un r~yon d e c in-i c e t s p i eds 

des limit es ex tér ieurs du si te de l:..~ d.i te c oï.:J tructio , i u 

r éservoi r ou de l a cour , à. na t el c~ s l e c o~ c eil n ' a u~ e PLB 
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So.uf l es installations existances à. l a passation 

du pré~e.t Rè5lement , il est prohibé à l ' avenir 

de.ns toates l e s limites de 18. Ville de LeMo:yne , 

d ' utiliser aucun l ot ou terrain an de construire ~ 

r éparer , modifier , transf~rmer , ou re1111ser aucun 

b~timent pour l es fins ci- dessous énumér ées . 

l • .b.bba.toirs . 

2 . Fabrice tion ou emme.Gas in~ge de Gaz ac étyl ène. 

3 . Fabriques d ' acides . 

4. Fabri~ues de poudre ~ blanchir à bas e d ' ummonia~ue 

ou de chlore • 

5. - Arsenaux • 

6 . I ndustries de l ' ~riic.nte . 

7. Fabri{ues ou établissement de raffiange d ' as -

pl d l te . 

8 . Usines de net toya ge des s~cs . 

9 . Hauts fourneauxo 

10. Usines de r'par~tion ou ie cons truction de chau

dières . 

11 . Manufactures de briques , t uil es ou t err&- cotta . 

12. Manufactur es de chandelles , 

13. " n " de cellud.oide. 

14. Manuf actur es de ciment , chaux , gypse ou plûtre de 

~aris. 

15. Four8 : coke. 

16. Fabrication de g~z sous pressions . 

17. Manufacture de créosote ou de produit s créosotés. 

18. Manuf~ctt.Xe~ ie désinf ectans . 

19. Tiistillation des oa . 

20. IV.snufactures de teintures . 

21. " " " d ' insect icides . 

22 . Extraction des gras , raffinage . 

24. W.anufactures de br i que réfractaire ou de t er re à 

feu. 
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25. Manufactures de pièces pyrotechniques 9 d ' explosifs 

ou e.1ur..:....gasinu.ge de ces produits . 

26 . FUI11bse , sal aison ou mise en conserve du poisson ou 

de toute viande. 

27.-Fabrication ou errunagasinage du gaz d ' éclairage ou de 

chauffage . 

28 . Munufcctures de colle , de siccatif ou d.e gtlatine . 

29 . I ncinération ou réduction de vidanves . 

30. Fonderie de fer , a s i er ou cuivre . 

31 . Manufactures de noir de fumée . 

32. Manuf~ctures de pr~larts ou de linoléums . 

33. 1'lb.nufactures de produ its huilés ou co.outclJ.out~s . 

34. Ma.nufectures de peintures , huiles , gomme- laque , téré-

bentine , ou vernis . 

35 . Fabrique de potasse . 

36 . Manufactures de poudre n oire ou &ans fum~e . 

37 . R~ffinerie depétrole ou de ses sous- produits . 

38 . Lc:i.:ninoirs . 

39 . CLa.rcuteries , manufac t.ures de choucroute . 

40 . Manufactures de poli& à chaussures ou ~ poêl eo . 

41. ManUÏactures ie sa von ou de .,?rodui t s , dans lesquels 

on emploie le savon bouillant . 

42. 1fu.nufcctur e .le o odu ou de ses com1 osés . 

43. Manufactu~es d ' acides sulfuri~ue , nitrique , ou sul 

phydrique. 

44. Raffineries de s uif , ~ra isse saindoux. 

45. Tanneri es , traitement ou emmaga s inage de peaux crues ou 

de cuirs. 

46. Raffineries ou manufactures de gouiron. 

47. rvr.s.nufactu1·es de .::;oudron ~ 0ouverture ou d.e se~ sous-

produi ts pnper~·ablrc . 

48 . F~bricetion ou pr6p...ration de t&bac ~ chiquer . 

49 . 1fa.nufact ures d.e vinaigre. 

50. Moulins ~ carder ou à dégr~ ioser . 

51 . Moulins : scie et scie~ rondres ou circulaires . 

52 . Moulim:; " ioud.re l e gr._:in et ~ farine t 
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53 . Usines de fabrication de l evcino 

54. En gén~rul , l e fcbricetion de toua produit3 et 

l r 1 •t t · exp .... oi a ion ., la conduite ou l ' exercice d 1 iniu8trie 

commerce méti~r ou occupation 'iuelconc1ue , ainsi ':lue tous 

mot eurs , eng ins , mac .ineri~ s mus pur l'.:.. gazoline , l ' ~uile 

la ve.peur , ou l ' ele ctric ité , qt. i peuvent ~ ... re rui~ibles 

vu l' §m~netion J ' o~enr , ie poussière , ie fumée ou de 

gaz , ou le prod.t ction ie bruita ou de vibration. 



CH.. .. l>ITRE 6. -

... LIG:~mw:z; J.: DZ Cu11 ù~tlUC'l1 ION . 

Alignement de cons- ART~CL~ 74 .- L ' ~li snement de cons t ruction s st fix ' 
t r ""ction. 

Lot s iu coin. 

dt_ns toute l a Ville de LeMoy1i::... , ::.. me d ist:::!.nce 'i e 

quinze pieds de l ' alignement ie l:;.. r11e . Ct.t o.lignenent 

compor te l ' érec tion du mur princip~l , (faç~de } parul-

l èle , ~ i uinze pieds de l ' ali gnement ie r ue . 

~RTICLE 75.- >ur l es lot~ forl'M.nt coin , l ' a.lign~œent à.e 

construction our l a rue l~t!r~le du l ot , est fix~e à 

q_uinze pieds à.e l ' t..ligneme::nt de le. rue ; c eiJenà.ant l a 

f a ça.de à.e toute ':!Onstruction d evr a être plc..cée en con-

f ormi t' ~ l ' ::i.lienem ent i e con3 t ruction i e b r ue st1r 

l c quelle elle fait f r ont . 

Verara.c.r~ . conserve - ARTICLE 76.- En fixent l ' ~li ~ne~ent i e cons t ruct ion 
t oireo et f enê t r es 
en sail l ie. 1 1 o L ne d.evra. a voir en vue c~_u e l es quat re mure pr i nci-

puux de lu construction projet~e . Et l es fenCt r es en 

sc.ill ie{ba.y or ori el YJi nd. o·,.,::: ) d ' une l e. rgeu r moind.re 

que la moit i é le lu. lar geur e lt.. biltisse . Ces bL:.lcons 

galer i es , rnarcr' ea e t vér undl:.hs , pot1r ront ~tr1.;; c onstrui-

t e s en à.eh 1rs de lL. liLYJ e de construction. ~ucune fe -

n~tre en saill i e ne devrs excéder de plus de troi ~ 

:pieds l ' ali t;nement de c ons tj .. ction. T out e f e;;nêtre 

en saill ie à.ont le. l a r eeur dépasse de moiti~ le lo.rgeur 

de la bâtisse dont elle forme par tie , scru c onsii~r ée 

commG mùr principal de la di t e bût·· ,;,Se . 
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CH.i~PITRE 7. -

R:l.UTEUR ET SUPZRJ!'IJI E D ' O~CUl' ·.Ti üH JES B.-i..'.:.1ISS.:...:S . 

~i.:aTICLE 77 .- Aucune construction ne devra ci- a.près être 

éri3ée ou modifiée de façon à excé i er cent ~ieds Je h~uteur 

exce:ptP q L1e l e s s pire.l es t tours , et clochers peuvent êtrG 

lri.:;f's à une plJG gr~nd.e ha.uteJr , pour une construction de 

pre iière cla sse ::::t qui n2 i oit pas être habitée • 

AtRI'ICLE 78 . - .Aucune construction q.l.i ioit être occupée pour 

l'habit~tion hum~ine n e ~evra être érigée ci- après sur aucu-

ne rue , ru~lle , all~e ou place publique i ' unc largeur moindre 

de ~rente pieds . 

Règlement ARTICI_,E 79 .- Règler.1E.n ts provinc i ::::.ux d ' hygiène ' 3lu ti vement 
provi ncü ... l . 

a ux disposition:::> des habite.tiens . 

Lorsqu ' ] l n ' y a rien , e !>révu d~ns le pr P.::::ent cha oitre irr 

cert~ir _ c ~atièr~s r~ J.t;.tives ~ux dispositi on~ intérieures 

et ex t érieures des m:::.isons d ' r.<..L.bi t u.tiens , il y a liel.. ""lors 

d ' u.ppliq_uer l F_s prc .:rnri _9tions du c h ..... pit re sept des r~J]...ements 

provinch .. ux d ' hygiène intit t.lé "de l ' h....oitation en g énércl". 

·Mensurations a?.TICLE 80.- À ll.X fins du pr é dent rè[lement , l e s mensur~
de l' occupation. 

tians de l ' occupation d es bâtissea , sur les lots , ievront ê-

tres pri Des s ur le ni veau du terrain du pre.nie r pl~n-:;her au 

dessus du ni v~au cou.i~b e de l~ r ;l e adjacente , ~ t t outes cours 

intérieures , p ui t:...: de l lliTiière et l e ventilution , dev ..:·ont être 

compris dfa ns lu superfi ci.e d ' occu..Çetion d ' une bG"t i sse . 
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REGL~1T::3 ... S IVRE TIUP ... U!T Ic'.. CONSTRUCTION DES B.a 'i'Ii:>SES . 

ARTICLE 81 .- Per sonne ne clevra causer cle l ' encombrement ou 

obstruer t out trott oir public , rue , r uelle , carré ou boulev~rcl 

en y plaçant a ucun a r ticl e ou matérie l quel conque , suns a~oi r 

préal abl ement obtenu u..~e p ennis sion écrite cle l ' i nspecteur 

des bâtis s es ou d ' un autr e officier dfünent a ut ori s é à cet 

ef f e t p;i.r le Conseil. 

ARTI OLE 82.- Lorsque du iœ.tér ie l ou un arti cle quel conque 

aur a été pla cé è.e façon t.. causer d e l ' encombrer.e nt ou d.e 

l ' obs "'u r uc t i on sur tout trottoir , chemin public , t er re.in ou 

boulevard d.~ns c ette vill e , et ~ue l ' insp ecteur des bâtisses 

aura d.onné instruction d.e l ' enlever , et que ce même ma t ériel 

n ' aura pa. a été enlevé au t e œs fi~é par telle ordonnance ou 

instructi on , l' inopect eur aura dr oit en vertu du pr é :::> ent rè-

glanent d ' ordonn er de transporter au coüt et à la oharge des 

parti e s en possession de t e l rœ.t&-iel , à t els endr oits qui 

pourront être désignés par le conseil p our la ré ception de 

t els art i cle s ou mat ér iel . 

ARTICLE Sb.- ~uiconque ouvrir a , f era ouvr i r ou laissera. 

ouvert e , une exc~vation quclcon~ue plus ba s que le niveau 

de toute r ue , ou r eulle ou tellement près de l a rue ou rael

le q_u e c ~l a. pui sse mettre en d.,~nger la SP curi té des piétons 

devra s oit protéger ccnven~ùlement cett e excavation , entr~e 

ou deG cent e , pa r une cl ôt ur e , une porte , ou la rec 0uvri~, A 

à le sat isfact i on de l ' inspecteur dew bâtisses ou d ' un autre 

of fi c ier tel que s us dit , et devra y t enir ded l ampes r ouges 

11 ; bi ha it et · a umees en en vue , c que nu ~uss i l ongt emps que cet -

te excavation existera. 

ARTI CL2 84.- Sur appl icat i on faite à l ' i nsp ecteur des b~-

t i s s es ou a ' un a utre officier dûment a utor i s é à c et eff et 

pur le consei l par ~ out constructeur enga gé dt:ns l a construc 

t i an d ' aucune bât isse , ou dbns l a modi fication d ' une bâtis s e 

i~s la Ville , pour obtenir la per mi ssion, 
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d ' occuper u ne partie de la r ue ou d ' u.rl cï. emin publ i c 

en face du lot sur lequel chaqu e bâtisse doit être 

cons truit e ou u..nc modification ioit être f~it e, le di t 

inspect eur des bâtis ses ou un autr e officier tel que sus

dit , peut a s signer une portion de l a dite r ue ou cil.a.min 

public sel on qu ' i l juger~ néc essaire ou suffi s ant p our 

rec evoir ou dépooer l e s matéria ux de la bâtis se ; un tier s 

de l a lar geur de t elle r ue ou chemi n public , à l ' exclusion 

du trottoir , devra être t enu libre en t out t emps pour l es 

pa Js ants , except é dan s les cas spéciaux où l ' inL. ecteur 

des bâtiss es ou un a utre offi ci er t el que snsdi t , jugera 

néces saire de l e s f er mer tempor a irement . L'inspecteur des 

bâ tisses ou autr e of fici er t el que susdit , émettra a l ors 

le pennis de cette allocation et ~ux conditions énumér ées 

comme suit : (a ) Tel c onst~uct vur devr a placer au c ouc her 

du soleil dans la s oirée des lumières rouges en nombre 

su f f isant, au- dessus de t els mat ériaux et l e s tenir a l l u

mées jusqu ' au l ever du s oleilo 

(b) L ' a.mas des matériaux ainsi placés dans l es rues ne de 

vra pas excéder six pieds dehauteur ( 6 ) , ni s ' étendr e plus 

loin que lu lar3eur du lot à bâtir. 

(c) Les égoûts de la r ue qui longen u le t r ottoi r devront 

être t enus lib r es d ' obstruction. 

( d ) L~ p er mission ainsi accordée ne devra fe.S c omprenire 

l'autorisation au cont rac t eur d e préparer du morti ~r , de 

cœuper ou de pr épar er l e bois dans l' espace ainsi alloué. 

(e) Les rœ.tériaux ne devront pas êt r e déposés s ur aucune 

partis du trottoir , à moins d ' un pe r mis écrit de l' inspec 

t eur ou de tout autre offici e r autori s é. 

( f ) Le dit cons t r uc t eur sera t enu r espons~ble de t ous dom~ 

mages Cdus és a u t r ottoir ou a u pavé , pa r l es travaux faits 

en r apport avec la bât i sse encour s de cons truct ion , et à 

défa ut par le constructeur d e reméd i er à tel s dommages , 

l' i n specteur des bâtis s es ou autr e officier tel que susdit , 

pourra l es faire r éparer , et r eme ttr e en ûon étut , aux dé

pens du dit constructeuro 
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( g) Tous l es déchets lais s és et t ous les mat ér iaux prove-

na.nt de l a constr uction :i e t oute bâti sse , d.oivent être en

l evés par l e dit constr ucteur , et eu cas de négl i gence 

de la part du dit c ons t ruct eur de les enl ever apr ès en a -

voir reçu l ' or dre de l ' ins pect eur des bâ ti sses ou autre 

offieier tel que susdit , ce dernie r f er a enlever l es dit s 

rmté riaux aux f r s. i s d.u d it coml t ruct e ur . 

(h } Tout construct eur sera r esponsable de tous domrœges 

causés à toute pe r sonne , aux animaux ou ~ l!'. propri t té soit 

p ar s a négl i gerce pe r sonnelle soi t pur hl n~gligence ou l ' in 

souci ance de ses employés en r apport u.vec. l e s di t s ma t ér i s.ux. 

Excavat i on de ARTICLE 85.- Per sonne n ' aura l e dr oit de défuire ou d ' enlever 
l a r ue . 

Accident s . 

aucun pl ancher , pavf , bordure , macadam ou autre surface de rue 

ou creuser aucune excuvati on dans ou souo aucune r ue ou t r ot -

t oir , aux fins de conotruire ou au- re!!lent , du.rs avoir u.u pré-

a lable obt enu l a per mi s s ion de l ' i nspect eur des bâ t i s ses , ou 

d ' un aut r e off icier dûment a ut orisé et t elle penni s sion ayant 

ét € acc ordé , ce travail doit être fait avec 1 1 ~utorisation 

et sous ls. direction de l ' i nspecteur d. es bâtisses ou d ' un aut r e 

officier tel que susdit ; t out doit être r emis dans le même 

état par 1 ·s intér essés qui ont de~andé d.è f aire telle exca

vat i on et aux f rais des p~ rsonnes ~ui ,ont demsndé c ette per -

mission , e t ce déph .. ce ent ne devra pa.s êt r e per 1lis pour un 

t emps plus long qu ' i l n ' es t a bsolument néce::;s(;l.J.r e . 

~RTICLE 86.- Quand l ' inspect _ur des bâ tisses ou autre officier 

t el que s usdit , accorde la permis sion men cionnée au paragr aphe 

préc édent , l a pe r sonne 0. q_ni elle est accordée , s era tenue res -

pensable de tous acciderr~ s ~ui pour r ont en r ésult er et qui 

surviendront~ toute per no nne ou à la propr i 'cé ; eifi.idevra 

maintenir des lumi~res allumées , et un gardien s ur le~ lieux 

et p r en .re to utes autres pr écaut i ons r écçs seires pour a s surer 

la s écuri t é et la pro ~ ection du public. 
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Déplacement de l ' ou- ~~RT CLL 82.- uand une bti~se est compl ét ée l e 
t i llage i u contr~cteur . 

con. tructeur doi t enl ever t out l e Illb.t ériel et l es 

déchets ie l ' endroit. 

L ' on ne devra plccer a ucun matériel i e construction 

ou outillage s ur un lot i.. 11oins que tels IIE. t éri~ux 

ne ::30ient emplo~ 's L :r éd.ic.t èment o 
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CH.:J> I 'l'RE 9" -

ualité des rra.tér:ieux • .P...RTICLE 88.- Tous les rœ.tériau.x de q1ielque nature 

que ce so it devront être ie bonne oualité et convena -

bles sous tous r apport s , pour l es fins 9our l esquelles 

ils d.oivvnt être employPs , et conforment aux meilleures 

rœ:.rques de commerce et de febri~ue . 

Rejet des m:.tériti.ux A-~TICL Z 89.- L' inspecteur ües ·b€tisses ou c.utre offi 
inférie12rs " 

Briques . 

S.J.ble . 

:Pierre . 

Cheux. 

cier tel que susdit , cura le pouvoir ie r ejet er tous 

imtéricl..:..l: , q_ui , dens son opinion , sont inacceptubles 

et pourra exiger ~le des ~preuves , ( t $sts ) soient faits 

par l ' urchitecte , l ' ingénie~r , l e constructe~r , ou le 

porpri~taire pour en déterminer la force de structure 

soit av~1t ou a~rts qu ' ils ~uront été incorporés dans 

la b~tisse , et pourra exiger qu ' il lui soit lai3sé co -

pie certifiée des résul te.ts de ces épreuves • 

.::..R.rICLE 90 . - La briC:tue employée it:lllS toute construction 

devra être saine et oien cuite . ~ucune brique moll e n e 

devra être employée a.ans l~ conBtruction den murs ex-

térieurs • ..,11.'.lnd on utilisera. ies vieilles briql. es , pour 

l a construction d ' un mur . ell es devront être netto y~e~ 

complètement av~nt d ' être utilis'es et elles dev:ont 

être dures , bonne~ et ·oien ct..ites . 

ARTICLE 91.- Le sable employé Ùlns la prép.l.rb.tion du 

mortier d~ns toute construction , devra êt re à gros 

gr ain .. , bion net et exempt de toute saleté ou de rrati~

re végétale . 

ARTICLE 92 .- La pierre concussée pour le béton devra 

êt 1·e d.ure , saine , résistc.ble , et solir1
- , E:t ne devra 

p;.s contenir . e glaise ou d ' autres rœ.tièr~s organique s , 

non plus ~ue de terre ou pous sière en q i_ntité inuccep-

table . 

..:.RTI CLE 9.3. - Le chc.ux utilisée pour pr épo.re1· le 1or -

ti er :levr .... Ct:e d~ bonne 1uali té , enti èremcnt cuite e t 

conveœblerrent éteinte avi:...nt de la r1:;L .... r u.u so.blel. 



Mortier . 

Du ciment . 

Inl3uection du 
- béton. 

~o .-

1'l..RTI ~:;...:::: 94. - Le cim~nt :evra être un c.i.meLt Portl~nd 

de ht.ute 1.ruelit ' , t répond:ce eux spécifict;.ti0r ...... ies 

ingénierus de l ' Insti tut du Cana.dao 

.t:..RTICLE 95. - Tous morti t..rs devront Ctr e pr ..::!?t•.rés dam:: 

ur~ Proportion ie ~-ble suffis::ai~e pour _~r . ..1.11tir un de -

gr{, convenable de résistu.nce et ·l ' adhésion o.u rmt{ri1.:;;l 

avec leg_u~l il d.vi-+ ~tie er:.ployé , et l ' i:::tspecteur d.es 

b:visses ou autre officier tel ~ue ~usdit devr~ cond.am-

n é tout morti-r y_ui ne s ero. P2.S t;.insi pr e'paré . 

Le mortier ~ cr.1.. \L"'{ :::>e::a corn. ..... ' ~ ' ..... t plus 

q_u::...tre i:&rti 8 de Jt:.'ble et une :p~rtie rJ.e c !..U.X. Le mor -

tier i ciœent loit être f::!iC d ' .... 1 plnr:3 trois parties 

de sable et à. ' une partie d.e ciment ; l e:::i ingré< i~ v...:> 

a. t "t ; t . ' t 'l , t d f evu.n e :re me.;ures e t;ll .sremen me _ nf;t;S av n y 

ajouter l ' ~~u , le morti er devra être em loyé irnméQia -

tement l:.prèE cvoir été mél ..... ngé • 

• RTICLE 960 - Le béton pour les fondations devra être 

préparé et composé d ' une ~rtie ie ciment et d ' au plus 

trois ~rties de sable , et cinq parti~ s ie pierre con

cassée ou la moitié des cinq pc.rti vs ie pierre composé 

de gravier bien net . Le ~che-fer propre peut être uti

lisé au lieu de la pierre ~onci:.ssée lo:.. s ._us le béton 

doit être placé ent re ies solives d ' acier et utilisé 

pour d.es pl~nchers . Tout ciment Qoit être employé immé

d.i&tement a.t-'r:.i:> avoir été mél& ;:é. et ie telle faç-on et 

suivant telles rè6 l c s qui cssure, t une rœ.ose compacte • 

.t..ucun ciment q_ui a commencé ù travailler et à durcir 

ne devra ~s être placé fü.:ns la construction. 

a...~TICL3 97 .- L' inspecteur des b~~isses ou autre offi-

cier tel c1ue susdit , peut exiger a.e celui -i_Ui d.erns.riie 

un p ~rmis d' employer iu béton d.ns une structu.e et ~e 

placer et ie payer un inspecteur sp~ci~l , tout le temps 

que l e béton sera mélcngé ou posé , et tel inspcc~eur 

dev ... :a f_, _·e rapport chg'-lue jour ci. l ' i.1.LSpecteur d.es 

b~tiss -~ , sur l e progrès et l ' état des travaux. 



Bois de cons
truction. 

27 .-

.u.RTIC-u.3 98 • - I l ne .Jer'- per:n is de 't.. i e ucun tra -

v~ux de béton l orsqua ' i l gèle , except é lors~ue l ' influ en

ce le la gel ~e peut êt r e évit ~e • 

. .. .:ZTIC:J 9 9. - Tout bois de cons truction employé pour 

que l ques f ins que ce soit ~ns la construction a.es 

b~tisses , ievru êt re un roc..tériel s~in , bon et exempt 

de pourr itur e , ou inier.ne ~ e zr ends noeuds , de fentes , 

i nde:nne a ussi de toutea imper_~ections 'lui peut en d.imi -

nuer la force . Tout le boi s de construc tion è..ev!'a être 

de ls grol:"'seur , et i e Ll dimension req,üse , selon l e 

genr e d.e construction qui se construit . 
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CH.ti..PITR.: 10. -

DE .:...A CON~TRUCTION .-

Section 1 .-

FO!D.b.TI OU.:ï . 

Excavat i on . A'--{TICLE 100. - L ' exog,vation pour une bât i s s e ne doit 

pas être oomrneLcée avant que l e permis co it émis pour 

l a b~tisse projet ée . 

La garde des ex- 1.RTICLE 101 . - Toute excev~tion d oit être gardée par les 
oa vati ons . 

Entoü.~age des 
excc:.;..vations . 

pers onnes qui l es creuseLt afi n de pr~venir t out dangere 

ARTICLE 102 .- Toute excavation devra être ent ourée par 

des madrie r s afin de )r évenir l e terre enviroruu:.nte de 

tout éboulement ~r rapport à s on poids ou de t e t te pe

santeur qui pourr ait y être dépos~e . 

Ma térie l d ' excuvation. ~~TICL~ 103.- Le ma tériel s erv~nt ù une exâavat ion 

Miner. 

Fondati ons . 

Dimen~ions o 

des bûtis ses o 

ne devr~ ê~_e dégos é dans l es r i e u , r uel l es ou pl a ce 

publiques à moi ns d ' av )ir obt enu un p er mi s de 1 1 inspe c-

t e ar des bet isses a u préal able . 

AT :.1I CLE 1 040 - Lorsqu ' i l f~ St nécessaire de mi ner , ls. mi ... 

n e devra êt re r ec ouv erte p~r de gros billots bi :e.n en

chainés en semble, et on en à.evr e. pas y mettre l e feu a -

vant d ' uver t ir l e vo i si ns.ge ~n soufflant au moi ns i eux 

f ois d~ns une flûte en 1uut . en bas de l a r ue , ~ une dis

tance d ' au moins cent p i c:s ~ e la mi~e o 

__ RT I CL.B 105 . - Tout es bâtisses ci- ap r ès éri vées , ie-

vront avoir une fon atiori , et 1 -J C points d ' appui s , (foo ... 

t i ngs ) devron1 êt re .>lc.cés ~ iJ.U moins qua.t r e p i ~ds sous 

t erre . L_ fondat ion ioi t r epos e r sur un t errain ool i de 

et non s ur du IDQ.t (Ti el ie remplis~~~e , ou s ur un so l 

contena nt un mél c.n ge de :natière orl:..'. ._..llil.ue s. Tout e '/ b.;

tisse devr~ êt:e ér i eée sur un s alage de pier r e , c iment bé" 

t on ou quelques aut~es rre.tière~ s emblcbl~a , i ' cu moinu 

dix ~oucc3 d ' ~pci ~ ~eur pour une b~tisse de it étage et 

de douze pouces d ' épaisseur pour une bûtisse de deux é-

.ù.RrrcrJs 106. - Tout e b.;t · sse habit8.t ion d.evrè:;I. i:s. 'r >ir a.u 

moins vingt - cinq ( 25 ) pied.s de faç~d.e , pus moins ie 
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600 pie i s de surf.;;.c e carrée pour l e pr emi er plancher , iias 

moins d ' un étege e t demi et pas moins de ~uinze pieds ie 
.. hauteur , ~ compter de le. Bur face du pre~ i er pl ancher ~ al-

ler ~ lu. part i e l e pl us hcute du t oit pri nc i ... 'al . D::...ns ta u-

te c onstruction de moins de deux étag- d , il ne seru pa s per

mis d ériger de bâ tisse ù toit pœat • 

•• RTICLE 107.- Sur les ou le même lot où la part i e donnant 

fr ont sur le. r ue , e::::t d 'j~ b.: t i e , i l ne sera pas uer mi::: 

d b ..... ... · d ' ' · ~ ' 'l · d ' y d ' ' ' 1 1 e ~uir , er i Ger , ~ ~ l~ i or~r . ou ~menager ~ ~r-

ri~re sur ce ou ces même~ lot s , une cutre b~t isse pour f i ns 

d ' h~bi tE...t ion. 

Section i::..-

C010:N: .... 0 , .POUT!L .. .., , S01I V .:s . 

La dimension ~R~ICLE 108. 
des solives. 

Les poutre ~ , sol i ve8 et pote~u..~ d ' appui 

devr ont êtr e de dimenùion 3uffis~nte , afin de bi en suppor ter 

l e char~e ~ui repose sur e1, , et il~ ~evront ::..voir une ~ros-

seur mi n i mum de deuz pouc .... s :r:>s. r iiz pouces pour l e pr emier 

étcge , et ieu.x pouces p~r huit pouces pour 1 -~ étages supé -

ri eur.:: , à une d.i.::>tunce de 1 6" centre en centre pour une 

mison ~ deux étages e't ;:. 18" c -Jr..tre pour une rru::. i son à. 

( l~/t:..) un étage et demi. Cependc.r:t , l ' in~pecteur dez b~-

t iss es ou r... utr e officier tel ... u- sµ B.dit pourru exicer des appuis 

de plus forte::: dimensions lor.J ~ i ' ·1 le jueer ..... néccssuire . 

.,.P.TICLE 108 .- Le3 ouver tures pr~t i~uée~ d.::...rs un mur extérieur 

Plt:..nche r :::i . 

sur l es tiuelles un mur en t.:.ppuyé _ t qui ..:iout trop l .r~ ... ::: ..t?OUr 

pouvoi r y met tre un lir.te3v ie pier re , de force ~ rna.i.ntenir 

l a pe~_nt ur sup ... rpo~ée , Jevront être t r _versécs par un l i n

tecu i e fe r ou d ' .... :ie r et ce linte::..u d.evrc êtr e proportionné 

2... le. pe.,junt eur y_t ' · 1 cur a i.. supporte.r. 

;,.RTIC:.:.E 109 . - Les plo.nc h.e r :::: et to i ts ievron1 ê 1. re construits 

de ma. i~ ... ~ -- Z.. mpporter 1;.;.m9leme:n t l e poids qu ' on pour rait 

y appuyer suiv_rit l ' udage del~ ) : 1 i s s e . Ch~que pl~noher 

d ' une b.: · :.:;se devront êt re liés e..ux murs externes cle m... ni èr e 

~ce -iue l es murs ne i:)
1 c·1 écur t(mt pas. 
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Support des poutres A3TICLZ 110. - Toutes p outres ou solives de bois , 
et solives . 

Solives et arches. 

doivent avoir un support d ' a u moins quatre pouces . 

,,tj.R, I OL!t: 111. - Tout E..s solives de plancher de bois 

ou de t oits doivent êt re for t ifi és avec des arches 

croisées , et la di stance entre l e s arches et l es 

supports ne devra pas excéder huit pieds. 

Couv erture des plan- ARTICLE 112-. Aussitôt que les murs p d ' une bât i sse 
che r s . 

Coupe des Golives 
pour les tuyaux 

en c onstr uction , ont a t t ei nt k.. hauteur du pr emier 

pl&n cher et ~~e l eo sol ives du dit pls.ncher ont 

été p~cls il s do ivent être recouverts t emporai r e

ment ou planch ei Js ie l a manièr e que l ' insp ecteu r 

des bâtisses le jugera néc ~ssaire pour l a protecti on 

et sécurit é des ouvrier s employ~s à la construction 

de la bâ tisse , et à mesure que l a bâtisse pr ogresse-

ra ie plancher en planch er , on devr~ a gir de la r.ê 

me f a çon à ch uque plancher. 

ARTICLE 113.- L a coupe de~ solives ou aut re bois 

de cbar~ ente pour fai r e un passage pour l es t uyaux 

ou autres ne doit pas êt r e f ui te de r.~nière à r édui -

re la force des s oli ves ou poutres en dessous de 

cell e requise p~ ce r~glement . 

hRTI CLE 114.- Dor énavent , dans t outes bûti sses 

éri gées ou il y a des murs mitoy ~ns construit s ~ ~n

gle droit avec l e s planchera , les solives qu ~ el l es 

s oient en dess 1s ou en dess ous , et le~ espaces en 

tre l e planche r et le plâ•ona for-ne.nt arrêt s ou 

coupe- f eux , d.irect e~ent en dessus ou en iessous 

de ces cloisons , devront être Ïaits effica cemen t e t 

étancr. .. ... s pour être complèt ement clos par ces arrêt s . 

Lorsq~ ' il y a d - s t uyaux d ' égoûts 

ventilat eurs ou autres tuyaux passant à t r avers l u 

plancher et du plafond. , c es tuyaux y enti lateurs ou 

autres c ·nduits devTont être f er més pa r des coupe-

feu . 
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:ta nature d.e ces c oupe- f eu dev:.mt être approuvé par 

l' i nspe cteur des b~ti ::mes ou autre personne no11 mée à 

cet effe"5~. 

Section 6 .-

Cloison ét4nche . ARTICL= 115.- Cha~ue couverture ~ evra avoir une écou

tille ou une cloison étt:.nche pour y a.voir a ccès , et cel-

• 

Egoûts . 

l es- ci devront être c ouvertes ~r un matériel incombus 

tible . D~ns le v ent repôts et usines , une forte échelle 

de fer devra êt re )lac ~e .m r un _il ..... nc!J.er ayant accès à. 

cette ~coutille ou cloison étanc~e , et c el l çs - ci ~e de-

vront pas ~v oir moins de trente pouces et une surface 

de neuf cent s pouces carrls de s ur f uc e . Lors~ue lu bau -

teur de l ' écoutille es t Dlus de t r oi s pieds , une échel-

le a ppropriée de fer , pourra être mi s e en p erm~n~nc ~ . 

A~TI0~E llô .- Toutes bEtisses const ruite~ ~ur le:. r ue 

à une distunce de ~uinze pieds , devra égoutter ses ea ux 

vers l ' ~rrière de cette b1tisse; ~~i d~ns a~ctul c~s , on 

ne devra égoutte r ces e~ux d.!:.ns le3 éboûta ménugers de l~ 

Ville ; on peut a uz si empl oyer la couvert re d ' une man -

se.rie , pour vu !ù. ' ell e ait unz i nclinaison de ps.s moins 

de soixante det rés . 

NJ:p_x·s en ti.rrière .ARTICLE 117 .- uan i lo. corni che est pl u.::; I'.<.>.Ut e ~1ue l u cou
des cor nic i1es . 

verture , le mur doit s ' ét endre j us~u ' ~u lm.u t ~e l~ cor niche 

e· ê·t,re rec: ouvt.rt par un mutéri el i neombustibl e . 

Sect i on 4. -

CHJJ\HN BEIJ . 

Mat ériaux em;>loy{s ~RTICLS 118.- Tout~s c~1eminfe"" ou t uyaux pour ~ f umée , 
dans l es chemin'es . 

doiven t être f~ it s de pi erre , bri~ue ou autrcJ ct éri~u.x 

incombustibles appr ot. vé ::.:iar l ' i nspect eur d.es b.'.ltisses. 

Cheminées doublées .u tTICLE 119. - Tous t uyuux pour l o. f umée , à.oi vent être 
de tuy~ux d ' ~rzil e 
r éfrc cta ire. doubl écl ~ l' int éri eur avec des tuyuux d ' drgile vi trifi és 

Le diam~tre i rtt l r ieur de ces tuy~~- ne · evant 
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pas être de moins de huit pouces . 

Epaisseur des murs . .n..R'.rICLE 120.- Les murs entourant l ._ s cheminées ne 

doivent pas avoir moinb de huit pouces d ' épaisseur sur 

t ous les points , excepté le mur plac é entre deux che-

minées , lequel peut avoi r ~uetre pouces d ' épaisseur . 

~uteur des chcmi- ARTI CLE 121.- Le haut i e tout es cheminées ne doit p~s 
nees en dessus des 
couvertures . avoir moins de quatre p i eds au- dessus de la couverture 

de la bâtisse dont elle f a it :pG.rtie , si lu dite couver -

ture est plate , et pas moins de deux pi eds uu- dessus du 

sommet ~e cette couverture , si elle est inclinée . 

Couverture ~es che- ARTICLE 1~2 .- Le dessus de toutes cheminées doit ê 
minées . 

Corbeaux de chemi 
n ées .. 

tre recouvert d ' un chapeau de fer , pierre , vui vre ou 

béton soigneusement attach~ à la cheminée. 

~RTICLE 123.- Les corbeaux de cn cminées ne doivent 

être p:k..céas ~ plus de quatre ~ouces d ' un mur de dou-

ze pdraces d ' épaisseur , ni à _olu::i de huit pouces d 1 un 

mur ie seize pouces ou plus d ' épq i sseur ; ~ucune che-

minée ou tuyaux de fumée ne ievra avoir de corb ~au près 

d ' un mur de huit pouces d ' épai sseur. 

a JTICLE 124.- Les cheminees dev~nt reposer sur une 
.. ( +-ooting) , ... 

base en beton sise sur un po i nt d~ appu! plac ~ ~ au 

moins quatre pieds sous terre. Toutes cr eminées cons 

truites à l ' ~venir devront être f a i t es vert i ca l ement de 

puio ses fonf ctions jus~u 1 à q1l.'.1t re 1ieis a u- dessus de 

la couverture sans aucune projection ou angles i nutil es 

qui pourraient nuir e uu nettoyage ou ~ l ' ins pection de 

ces chemin{es. 

Les cheminPes ne de- ... .RTI CLZ 125.- "Du.ns c.ucun eus une cr eILinae ou tuyaux 
vront pas re ~oser sur 
du b ois. pour la fuï ée ne ievr ont rep oser ou être supporté pur 

du b ois. 

Cl.eminées métalliy_ues . .H.:::\TICLE 126. - Les ch eminées ~étulli -iues ~ non ent ou-

rées de brique , et reliée ~ i e s ch~uiières ~ vc.r:>e ur ou 

f ourn.;...i aes , q_ü. i li;.. f ont ::.:hauffer ::.. :me haute tcmpéra.ture 

ne Qevr ont !)e s : t e érigéc3 , ; moins ~u~ ces cheminées 

s oient c-ntièrement is ol ée::> d e tout es cht::. r per.:.-c;es de boi s 

e t ~lorD on ievra obtenir l e consent ement et Li. ~nière 



Ouver ture des 
c'herninée :J . 

33.-

de l ' éri ger , de l ' i tS) ect e ur d.-Js bt'.:t·: .... ~rns et l ' int érie nn 

de c es tuy~ux de fum ( e , ·.evr c ê t re doub lé de brique ré

fractc ire , de le heut eur que l ' i nspecteur le jugera bon. 

..... RTICLE 127 .- Chuque cheminée Joit ~voi~ une ouver t ure 

d ' a u moins huit pouces , &.ns le bt.s , t..fin 1e le ne ttoyer; 

l a dite ouv ~rturc ne dev~nt pas e voir moins de sept pouces 

de die.mètre. 

C1 eminée des bâ- ARTICLE 1G8.- Le propr iétaire de tout e maison ou b: t'sse 
tisses a voisiI.:;:n-
tes o construite ~ l ' avenir , la chemir~e ie t elle bi:tis s e n ' é t cnt 

pas oitué~ ~ une d.istance ie ~lus d ' un p i ed h orizontul , de 

toute autre J~tisse ayant une hau teur pl us ~levée , devra 

~ s es propr es i épe ns he.uss er tell e cheminée le trois pied.s 

"'· .... - i e::isus à.u commet "~-'<.:. c ouv er tv.!' e ie l~ li t e bt;t:.sse 

plus h::1ute ; mai s d.c...ns le cas d ' un progriéuaire qui é rig e 

une b~ iese l us haut e ~u c la vo i s i ne , qui est dé jà t:~ie 

et dans l e ou l~ s mur s de la~uclle il~ devront me ttre t.n 

t uyau p our le. f umé8 , l e propri ét~i re d e l!1 plus h!;i.Lte 

ba tis se devr~ ~ ~ es pr opr es dépens et a vec diligenc e , 

huus s er l e ou l e s tuyau~ ~ fum{e de la J:vi ~se plus bes ~ e , 

: l b. h.J.utcu;:- au cless us d.e lb couvertur~ i e la plus haute 

b~ 1. is se ii_Ui est r e 1ni :::e pc. r c e rèt.).ement ou incor porer 

l es tu~1ai-.:x: à f unée à.uns son propr e mu1". Ceci ô..evant être 

exécuté a vant d ' éle .,.; e r lu. c ot ··e:...· 11U!:e E..U - d.essus d.e lt.. voi -

sine • 

. t' .. RTICLE 129.- Tout es c ·~cmincé :;. ~1 '"'ttt..nt d.e la fumée d.e 

mani. ~ :r ~ à c .... uëer d~s dommaeeu ou avoir à.es eff ets in ju r ieux 

s u r l e s propriét és voi sines o : l eur.-:l occup .... nts , è.oi vent 

:11~e reg~rdées c o~me une nuis~nce ; et t oute ps reonnc com

met tant une tell •.; nuis::...nce , ou l t.. pe r .net tt.nt ou n~t3ligec.nt 

ou re f us.:...nt a.e 1 ' a bol i r , a _>rès c.v0ir ét .5 notifi é à.e ce f::...i -

r e pt.r' écri v, der~ S'..À. j e '· : 1 pe in12 pre .3c r i ..._, c ie. r.s c ~ r è -

glement . Tou11 es bouilloires prod. ... i .J~.nt o_e !... v:;.peur ou un 

pouvoir , et employ~nt iu cha r bon mou ou bitum~ux , ~evr ont 

&tre muni. ~3 et é ~~iple s d. ' un ~ l~ n de c cn~ om.'";1.!;.. ~ i on ~pprouvé o 
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Section 5.-

TUY:.UX PUMEE .-

A t r~vers des cha s - ~R~I CL~ 130 0-
~' ~ et puits de lu-

~ e 

.! ' ""es . pro jeter ~travers dec murs e~tern~s ou d 3S c~~ssis . 

A trcvers :les divi - _·_RTic::-~..E 1 31.:fses tuys,t'l.J: ù. fu.m6e ne d.oivent pas tr::....vcr 
si ons . 

ser une divLsion ie Ju is ou combustibl"' , e..-.:ce!Jté 2.. tra-

ver s un ~nne~u de mét~l f_it en bri que , ter~c cuite , 

ou b éton , è. une di~tG.nce de pas moins d.e -iu1:;1.tre pouces 

d.u l it _nne_u ou à t rcvers un collet i oub l e en métal , 

avec un espt..ce pou:r venti l er cH .. ""1as moins à.e deux pou-

ces ~utour :lu tuy~u . 

Près des c1u..rpentes . . ... RTICL~ l3i:::. - Les tuyaux pour ù: ft ~ éé ne i oivent 

jcmci s être plucés à. une d.ist$.nc e moinire .1uc dix- huit 

pouces de toutes churpcnt~s , ~ moins que celles - ci 

soient recouver t es de ... l~tre v o~ent prot(gées par des 

bouclier s de métal pla.céa : let..\. p ouces de d.istc.nce 

du bois , les tuyaux ~ frur ~e our ront être is a s i x 

pouc es de iistunce du bois . 

A tr~vers des ple.ncherso AR~ICLE lb~.- Les tuyaux è fumée ne i oivent pas 

po. .... ., ...:r eu trc.Yers d ' un pls.nc: er de bois , excepté s 1 ils 

sont plccée s à.uns un collet iouble en mé ~1 de l ' ép~is -

seur des s olives , ~u pl uncher et ies plgfonis . l es d)ts 

coll ets dev~nt ~voir un es_pt..ce lour venti l er de pas moins 

Qe deux pouces a leutour "es tuyaux : être f:xé~ aux plan• 

cher s , et pl~fonis et dev r ont aus s i avoir un rebo=d ie 

TL Ju. llX ~ fumé e des ... ".rt~I ~-liE 1.3·>- · - Les tu:,rc. ux à fumée d.eo cfl..e. udi ères ~ va -
8 ouilloi res et four -
naises . peur ou des ioarn.~i eeo , d&.nè les~uels le tuy~u à fumée 

chauff e è une températ ure élevée , doivent être clairs 

de toutes chE.rpented : Jne iistan ce de vingt poucen , e t 

ces cher pe! ved doibent ê ~re prot{u~~ ~ 9a r unf boucli er 

de ét~l a e manière è 1 d rendre s~ufs du feu. S i le 

t uyau est recouvert d ' asbestes ou autre rrut érie l non -

coniuct eur ou s i i l est f~it double , cvec un espace de 

pe.s moins de ur.. 9ouce entre le mét 3l et l ~G :eux tu11tux 



Tr ous de tuy:.ux 
fu...1.s le s ch emi -
n.;'el:> . 

25 . -

il pourru être placé dans l e s douze pouces des ch~r2e~tes , 

sujet : 1 1 approbction ie l ' inspecteur des b~tisses. 

.AR1'I.:;1....; 135.~ L ' occui:ent ou l ~s occupants d ' ù ne b~ti~;;je 

d.s.ns la vire , ne doivent per:nettre y_ue les trous de tuy-

aux , d~ns les chemin ' ~s , restent ouvert s . Et ces trous 

lorsqu ' ils sont i ' ~ucune utilité , ioi vent ~ r e fermés aV'ec 

des bouchons ex:rir~s de 1 -'·t<.Ll , et ces couchons ne d.oi v.;nt 

~s être couverts de ~~pier ni de Iretéri~ux combustibles . 

Soinw ies !our- ~RTICLE 136.- Lorsque l~ s fournaises sont employés pour 
n4.i ses contre le 
feu. fa.ire s~cl:er les murs ou c;..utres emplois , elle d.oi\· ci.,;.t être 

l , i . .. .. , •t t t . p ac E ~S e ma!~er~ ~ ~v1 er ou CL'.:.n: er ' i1cendie le plun 

possible , et de.ns tous les C<..i.S , t ls. satisfaction à.e l ' ins-

peoteur des ~û isses . 

Section 6. -

W..ù . -

Murs mitoyens . ARTICLE 137 .- Il devra y ~vo ir un mur mitoyen entr8 tou

tes bâtis;:;es contigues et ce mur ~ evra ~tteindre une ruu- :· 

teur de p:;:.s moins de seize pouces du bord ~e la cotverture 

uur tous les roints , e~ si il y a un puits de lu i~re à 

moins d ' un pied de distance ie ce mur , ce 1ur devra s ' ~-

tenire jus\iu ' ~ une distance d ' u L moins un pied iu haut de 

ce puits de lunière ; exc epté fu:.ns le ces d ' un t oit ù man-

se.rd.es ù..ns leq_ue l le mur :gour le feu :foi t aller jusy_u ' Q.Ïl 

côt ~ · nférieur du bo1·à. de 1 ... com erture , SU!' tous le::;: points . 

Couvert ure è.es J ... 'RTICLE 1.58 .- Le mut de tous murs mit oyens ou autres murs 
murs . 

monte.nt plus haut q_ue le. oouver tt. .... e , :oit être _·ecouvert 

avec un nutéri el incombustible. Aucun me.tériel non préa-

lablement traité pç.r un proc(d~ incombustible ne doit être 

considér é comme ù l ' épr e .ve du feu. 
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!...RTICLL 139 .-~~ns toutes !n1isons de r~9port , l og~ment 

ou maison à étage3 b~t· eG en séri-s ou en ran~ées , il 

devra être construit ~ d0z interv~ll ~s de pas moins de 

trente- sept pieds et six poucel;j ( .37 ' 6"") nesuré_.s aux 

angle s droits dans l e. haut eur de la bâtisse , tjn mur à 

l ' épreuve du feu de l ' f1sisseur mentionnée précé~cmment 

pour les .murs à.e :iivision , se prolon3ei...nt des fondations 

O. Ui.. pied et six ponces au- desou.s d.e la couverture. 

Section 7.-

ARTICLE 140 .- Dans tous les t1 ;âtres ayant une capacité 

de quatre cents personnes assises , au - dessus du rez- de

chaussée , il devra y avoir deux escaliers , chacune GJti.D.t 

une largeur de six pieds clairs . La largeur : evunt être 

au~nentée Je six pouce~ ~ toutes les c ents personnes ad.di-

tionne lles . 

Escali~rs des bâ- ARTICLE 141.- Les bâtisses publiQues ~yant une cap~citS 
t idses publiques. 

de cinquante ~ cent personnes au- des!:>us du re z-de- chb..ussée 

devront être muni es le deux eccaliers au moins , chacune 

ayant :pe.s moins le quatre pieds et six pouces cJ.L.ircl de 

large , telle lar~eur ievant être au~1ertées Qe s ix pouces 

pour tous les cents personnes additionnelles . 

ARTICLE 142.- Dans l e s cas oh l es p~raonnes occ upant ces 

bât isses ne sont pe!:i toutes sur le même pki.ncher ,, la 

lar geur et le nombre des esc~liers uux différents ét~ges 

devr~ être déterminé comme ci- huut , per le nombre total 

des pe r ::3onne s qui pourrt..ient entout temps occuper ces é-

tages . 

1~RTICLE 143.- D1:;1.ns tous les hôtels . bûtisses pour bureaux 

entrepôts , usine ou ~anufacture~ , l ' unité de mesure pour 

aug.T ·nter la lar ..... eur a.es salles publiq_ues et esco.lie rs . 

devra être six go~es pour chaque neuf pouces de l ' aug-

mentation menti onnée pour les tl~éâtres ou édifices pu-

blics . 



Escal ier s dans les ARTICLE 144.- n~ns les bâ tisses r nfer ~nt une salle 
salles de réunion . 

de r éunion eu- d~s sus du rez- de- chaussée , ayant une 

capacité de ou plus ie se~t cents per donncs ~ssises , i l 

devr a Y. s.voir plll:3 de trois escul ierc de pas moins de 

sept pieds et cix pouces de l~r0eur cla irs , ay~nt a ccès 

directement de la salle de r éunion au rez- de- ch~uss~e . 

Modèle d.es e:Jca - .-RTI CLE 145. - Les escalier s publ ics dans l ...;s th~tres 
li ers . 

bâtisses publ i ques , hôt~ls , édifices pour bureaux, pour 

magl~sins , ent r epôts , usines , mnufactures , logis , l oct-1 

pour ma.c~sins ou maisons d.e clul , n e devront pas avoir 

plus de quinze ma r ches de fi l e sans palier ni moins de 

tr ois rro. r oh :s entre tous pal ier s n i ch1.... ngements fai t s 

dans la dimenoion des girons ou marches de ces es ca~ 

lie rs entr e deux plancher s , e t il d.evr a y avoir s ept 

pouc es clairs ent re deux soff i t es des esc~liLr~ ou pla

f onds ou ple.ncher s e t le haut de~ zm.rches ou paliers . 

ARTICLE 146.- Si le palier d ' un escali ~r e st fui.Ils 

la dir~ction même de l ' escali er , ses rro. r chcs devront 

~vo ir au moins deux fois l a grtt.ndeur de ses contr emar -

cbes et de s es girons . Derw l es t our nants a nguleux , il 

ne devr~ y avoir aucune sinuosit é et la hauteur ievra 

êt _·e moindre qu " celle de l ' çscalier mesurée à.ans toute 

sa longu~nr . 

Escaliers circulai- b.RTICLE 147. - Les e~calier s circuluires ou en limaçon 
r es défendues. 

pour l 1 UBage ~u public ne ser ont pas pem i s d&.ns les 

bâtisses publi~ues . 

ARTICLB 148.- Tous les escalier s doivent être continus 

du rez- de chaussée au pil..ncher supfrieur de la bâ tisse 

et quand i y a denx séries ou plus d ' escaliers , ils 

doivent être Flac~s à u_~e QiStence aucsi Gr~de que 

possible l ' un d.e 1tw@~cex l ' autr e . 
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AR~ICLE 149.- Chaque escalier , devr a être muni , pour 

l ' usage -au public , l e deux garde- fous , un de cha~ue 

côté. 

ARTICLE 150. - Dans toutes r ésidences privées content.nt 

pl us d.e douze che.rnbres sur l e s d.eu:x: _prer!liers:planchers 

il è evra y avoir deux escaliers pa r tant d.u premier plan

cher et se rendant au second , l ' un devant avoir au moins 

t rois pieds et six pouces clairs ; l ' autre au moins trois 

pieds clairs . 

ARTICL3 151.- D~ns le cas ci - dessus désigné au No . 160 

s ' il y a un taur e ét~ge emplo, é comme mansar de , l ' es

calier principal po n.rra se continuer dans sa pleine lar

geur , jusqu' au dernie r étage. 

Â.RTICLE 152. - Les pa.asages conduisant aux escaliers ou 

partant de ces escali er s . ne doivent pas être moins l ar

ges ~ue touw les escalier~ , avec l e squels ils communi

quent , pourvu que les p~ssages a i ent au moins six pou

ces plus larce lue l e s plus l~rge3 portes situées d!:.Ils 

ces passages . 

ARTICLE 153.- ~uand le sous- sol d ' une bâtisse est em

ployé c 0mme logement , selle d.e vente , ou pour but manu

facturier ou encore comme :Jlace d ' us s embl ée ou r éunion , 

il devra être muni d ' un escali er d ' au moins quatre pieds 

de largeur , a yant un accès direct ~vec le dehors , pour 

cha ~ue cin~ ~ille pi eds carrées i~ns la superfic i e de 

la bâtisse ou une part ie de cette bdtisse , et il ievra 

avoir au moins un escalier a.5_è..i t i onnel conduisant aù. 

dehors p our chaque uinq mille pieds carré~s additionnel s 

de la s uperficie de cette bâtisse ou d ' une partie. 

~RTICLE 154. - Les e scaliers c onduis&nt au sous - sol d ' une 

bâtisse non à l ' ~preuve du feu , ne doivent jam~is t tre 

construits en- de3sous d ' un escalier conduis~nt plus 

ha ut que le 1euxième plancher , ~ moins ~ue ce~ e~caliers 

soi ent " mill const:::ucted" et s oient entourés de ,neurs 

pour l e Ïeu , en bri ques et ~ i ent des portes pour le feu 

dans le s ous - so l o 
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.àRTI CLE 155. - Dor énavant l e s esca lier s ne devront pas con-

tourner ni longer l es ascer1 se r a dans l es bâ tisses aya.nt 

une hauteur de plus de quar~rte- cinq pi eds , ~ moins que 

c es c sct..liers soient sép...r~e.::: les e~rnenseurs par un mur 

à l ' ~preuve du feu • 

.ARTI CL-2: 150.- Les b â tisses empl oy•:es comme é21L:ies , hô-

t els , ,foolcd , collèees , t béë'.: tres , couYents , .,Jl a ces d ' è;i. use

ments public , hôpi t aux , asil es , institutions , uai nes , msi s ons 

de r apport , l ogi~ , loe emen , de plus de deux étages deLaut eur 

devront a vo i r un bon système de sauvetuge suffia~nt , appr o~ vé 

p~r l ' inspecteur des bCtiss~s . Ces s~uvet~~es iev~nt consis 

ter en balcons de fer avec des eo::ic t:.. liers de f er à cba. 4.u.e é-

t a ge , au- dessus du pre1 .i e r , la rr.ansa.rd.e compr ise et un a.u tre 

escclie r part~nt du dern ier balcon et montent jusqu '~ la cou-

ver tur e ; i l s devront aussi dVoir une éch ell e t omba~te en fer 

pert~nt du pre~ier be lcon e t àll~nt jsuqu' à t erre . Deux ouver

t ures devront ê ~re pratiquées s oit à traver~ ies plancher s ou 

f aire servi r des c i1t:.ssis a~,rant ac cès ~ur ces balcons et ce à 

chacun des bQlcons , pourvu que l es chas~is s oient g~rd~s 

~Jbirs de toute obs t ruction et que les lo~~ets de ces ou-

vertures ou chassis soient faci l e s ~ ouvri r en cs s de feu. 

~RTIOL= 157 . - Le ou l es pro~ri~t~ires d ' une bâ tisse munie 

d ' un appareil de sauvetage devr ont g~rdar cet app~reil en bon 

ordre et bi en peinturé et les occupants de cet te b~tisse de

vront l e a rdcr de tout encombrer ent "e toutes s or t es o 

~~RTICLE 158. - Les ascenseurs const r uits à l ' avenir pour l e 

tr~nsport les pe r s onnes d ' un ft~ge ~ un ~ut re devront avoir 

un char muni d ' une f or t e char pente e t c'1tour f e de nanière ii. 

protéger 1 es :pus s i;.ge1·s , et ils .ievront être suspendus par un 

cordage ~étalli~ue d ' une dimevsion ca2~àle d ' assurer une tr~s 

gr ande suret ~ . Le ch&r devra aussi être muni i ' un ~1purei l au

t orœ. ti ~ue empêcnant sa chute dans l e cua où le ~ c ord~ge3 mé

t~lli ques vi 8ndr~ient à se r ompr e . 0(.S uppar ~ ils i evTont être 

t;.pproùv-:s par l ' i.1ope cteur a.es ')C 1. isiJ...,a . 
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.... RTIC:i 159 . - ::. 1 ouverture pr~ti t ... uée p .... r c e3 as <.;ens eurs ioit 

: -:...ce entourée de .lt .. ni~r- ::. )rotéger l E. s e _ns de tout -...coi -

dent . 

~RTIDDE 160. - Les portes donnan .. u jces ~ux ~soens eurs sur 

cha ~1ue pl a ne er , doivent être munies de loquet s ou cc.doles 
pouvc.nt 

ne pas s ' ouvrir pur l ' ext ' r jeur . 

_.TI C: 2 1 61 . - Tous les ascenseurs , ~ pass~ger ~ o ~ Lr-

cnaniisev , .oi 1•ent êt1·e su jetv Z.. l ' inspection d.e l ' inspecti:;.. .:r 

des b~ .. _,isses ou c, ,,tre per s onnes compétsntes nommées par l ui , 

à dss interv~lles de six mois , e t le propriét~ire ie ces as-

censeurs devra payer les fra is d.e cette inspection , l e mont~nt 

de ces frais devant être détermi né pu r le conseil • 

..tscenseurs ~ ~i..RTICLE 1 62 . - Tous les a s censeurs de murcheni ises doivent 
mar che.nd.ises ou 
monte- charge . avoir une _lu. t e- forr.e , les cori.:...ges , et c ,, d 1 une fc1 c e 

trvs suffis~nte ~our le tr~vail qu ' ils sont uppel és à faire , 

et l e s ouvertures pratiquées icns là .>la1:cher pour le passa..0e 

de ce~ ascenseurs 1 oivent être protégées par des berrièr eo 

métell i ques ou burres l e bois ou belus t rcd.es , pouvant suffi -

sarnment protéeer l e s ;ie r .Jonnes et les empêcher de tomber dans 

ces ouvertures . Les ouvertures dano les pil.nchers doiv ent ê -

t re pr otégées ar des por tes automati~ue s opér~nt suivant l a 

descente ou le. montée ie l ' ~~censeur . 

Chates . 1...R'::: I CL: 1 6.3 . - Tous les ascenseur3 de ser vice employés dans 

l e s Ilhisons de ~apport , logis ou e.utr es b~ 11 · sses , ioivent 

être douol's de matéri~ux invombustibles ou d 1 é t ain , terre-

cuite ou autres nutéri~ux a pproprifs , upprouvés pa r l ' inspec-

t eur de::: be.tisses et l es port es aycnt a ccès devront être dou-

bl'es de mat ériaux incombustibles . Ces r estri ctions oo nt ~u~s ' 

obl i gc..toires pour l es chut es ~our l e linge sal e et la bus.nde-

ri e ou l es boîtes de registres . 

C>- !'>t ~s Z.. ct.É - ARTICLE 164 .- I l ~ St â.ôf cnd.n :e construire ou érie;er en ë.e-
~ l .. ~ La et ~ 
cend.re . 

Echel l ::s J.e 
::.:: .... uvet ..... .;e 1;;;n 
bois o 

dans ou c.u deh ors rie tout es b~t.isses ou loeenents em.riloyés 

comme r ésidence ~riv~e , tous ~scenseurs , ou chutes pour l~ 

disposition ou la tran~portation des Qéchets , c'b::..rbon , cen-

dre ou o.utreu . 
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..... ?.'.:: ICLE 166- Tou~ propri 4t ~ire , l oc~tâire ou accu-

pa.nt d ' une bi: u • sse ou logemc1 , ..... ye.nt à.eux bt~ees ou 

plus , qui n •est pas iJourvu d ' un es cali-r de s:....11vet ..... ~e f i-

xe , s era t enu d. ' o.voir en se. nossess i on uni;;; échelle d.e 

sauvetage u.dossée i;. le d.i te bt:t' s se ou log ..... ne1 ... t , et 

d.evr& l a tenir 1 rêtc et d.i2p onibl (. ... u cas d ' i nceniie .. 

Cett e ·~chelle devra êt re d ' t. e longueur suf fü: e.nte .., our 

a.tt ei ndre ~ t out appa::te1.1ent de l e di te bât isse. 

Section 8 .-

~r::::il Tiï. m·-.TnP.S eu, I"' UI ' 1 ., ·"'\_.~ ' Lr~ .•. r ,;''01<~ . v.:::.i -4. .. 1 ...... L . 1 D..i :.. .J...., ù 1 .1. .lû JJ u • .i;.n_ 

Cours de l umière • .t~?.Ti qLJ 1 66 . - Les murs e J.t aura.nt l~s cours de l umi ère 

Fenêtres . 

Gr~ndeur des fe 
nêtres . 

ou tuya ux , d.oi vent t ou jours être bâtis entièren.ent de 

~.a.t~ri~ux incombustibles et approuvés . 

àR~ICLE 1 67.- Les puit s de lumi èr e ou passages , entour és 

sur ~ous lvo côtés ou ouvert s sur un ou plusieurs côt ~d , 

qui viennent aboutir sur une propr iété v oi sine , i o i v ent 

a voir un esp~c e ouvert de pa.s moins de douze rieds carrés 

de superficie , pour tout es b:tiss es de t r ois éta~es de 

haut eur , et on devru l ' augmenter ae dix p i eds carrés de 

super ficie pour clm.~ue :tage ~d.ditionnel .. 

ARTICL3 1680- Ces c ours ou esp~ces ouverts , non r ecouver t s 

par des puits de lumière ou t oits , doivent s ' éeoutter r é

gulière~cnt ~leur b~se , et n e devra it pa~ êt~e reli ~s aux 

canaux publics en conformit~ avec le~ règlements d 'a-

queduc et d 1 é0 oût s , m~is ces pass~ges ou puits peuvent ê 

tre r ecouverts d 1 un puits de l umière avec ventilateur ap

prouvé dans lequel cas l 1 ~goutt ement ne sera pas néces -

saire . 

·!,,,RTICLE 169.- Toutes cnambr es habi t a bles , chambr es de 

ba in et cabi nets d 'uis~nce , doivent ~voir au moins une 

f enêt r e communiquant directew~nt avec l ' air 
libr e ïa a ., re, soit 

sur l a r ue , un carr~ , r uelle ou co1r , puit~ de l umière ; 

l a dimension de ce che~sis ser u c ell e ~entionnée dans 

c e règlement . 

.i::..B.TICLE 1 70 .- La grandeur total e de ce ou ces f enêtres 

devr& ê t re d ' au moins l e dixi~me ( 1 / 10 ) de l e super f i cie 

totale i e le cb~mbre et doit ~ 
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être disposé de mc.nièr~ L c e qu ' a u moins l~ noit i é 

ie l a fenê ï .. re ..?Uisse o ' ouvrir , et doi vent êt_·e :nuni es 

de cei nt ure d ' l .. i ver , l es di t es ceintures a~·ant une ou-

verture de pas moins de vingt - quatre pouces de s urface , 

arrang~es de manière à s ' ouvrir . 

Puits de l umière . ~RTICLE. 171.- Les chamb res :.a bi tublcs , chembr es de 

ba i n , caoinets d ' a i sance da ns t outes b~iis scs éclc. irées 

par un puits de lu1i~re plscé ~ans le pl afond et ~yant 

un pui t de l umi ère de pas plus 6..e si:x pieds de haut eur 

entre le pli fond et l ' extéri eur , doivent être conci dérée 

ézales aux chambr es üvec des fenêtres pour l ' ui r extérieur 

p ourvu ~ue l es dits puits de lumi~re soient muni~ d ' un 

ve:r~til u.t eur en métul d ' un modèle ap pr ouvé pa r l ' i nsp ec -

t eur des b.:t i ases et n ' ù._, ..mt pas moins de huit 1 011c es de 

diam~tre darŒ l e tube , et ~ue la c eint ure ia.ns l e pis.fond 

en- dessous du pui t s de lQ~ière s oi t fci t e de façon à 

s ' ouvriro 
~~~TICL: 17G.- Tous puit s de l umière doivent être const rui ts 

entièrenient de ~tér· aux incombusti b l ef> et êt r e v i t r és 

de grosses v itres ù pui ~ s de l umière . 

Les ' vasi s t a s plecés au pi ed des c ours ou pui t s de l umiè

re , doivent êt r e f ui t 3 de v erre pr i snn tique on de pci.roi s 

métall i ques ou che.rpent e de :i:er ou ie vi t rcs de pas moî ns 

d ' un ~uert ie pouce ~ ' épai dseur , plac és dans une gai ne 

m~t~llique , et ces vit res devront être pr ot égées per un 

gri llage métcll i iue plac é à pa s moins de six pouces au

iessl s , l e di t grille Qevant êt r e so l idement sout enu p~r 

des 6t~nçons en f er ou en dcier , et ~tre fai t de fi l âe 

métal gal vani s é d ' a u moins de l e gr osseur Ho • 8 et l es 

maille s n ' ayant p~s moins d ' un pouce et 1e~i par un pouce 

et d.emi. Les pui ts c.u - des s us ùes ple.nche:cs où le public 

a a ccès , doiven t avoir un g_· i llege de fi l ' 1.;.lli ue 

coœJne cel~i plus haut iécri~ , clolid.ement encavé 1~s 

l eur s ons hori :rnnt:.::.l en-llèssous 1e ces pui ~ ~ , ou les 

dits puits de ln~ière devr ont €tre vi trés avec de for~es 

vi "!'es .:itftalliques . Lee pu.i t s de 11.. ' iè:e cLez les pl o-

to._:C<..Ph-S pour ront être c;on::>t r ui t s sans 
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ils sont f ::..its de métal e t de verre t r ,_, s ép .... is . 

Lumi~re d:;s ca - . ... ~,.,IC"'". :: 173 .- Les cabinets d. 1:.iso.nce ne doi v ent j ti. 
binet s d ' .. ü~ance 
& ventil~teurs . ms.i s communi~uer l eur s vent ilateurs ni ouvrir l e lU'S f e-

nêtres a vec ou s ur des endroit s où l a l ur i èr e ou l ' ..... i r 

est ~enfermé entre ~mtre murs , lorsque le~ dits endroit~ 

ont moine d.e cent pieds ca.r:r és , pour l es " .~ t,-" sses ayant 

plus de deux étcses de hcuteur . 

Section 9.-

TUY •• UX D ' .... RRE'.;.1.J & _...,P ..... ;;) )!RS . 

Tuya ux d '~r:rêts . ARTil'.!:3 174 .- Toutes l ~ s b.:t-:s~es de plu~ de tDoi s 

éta ges de hauteur , except~ l es H .. -· ::>ons privées , doivent 

êt r e munies de un ou plusi eurs tuyuux ;t~lliques d ' ~r

rêts solidement fixf ~ ' aux mur s et d~ns un empl acement 

donne.nt satisfaction a u Chef du départ ement du feu . 

Section 10.-

L' i ls t ull ution Electri~ue . 

. ~.TICI.E 115.- L ' instull~tion d ' ~ppc.reils électriqu es 

fils , condui ts et t ous a just smentr::s et f ourni ture3 pour 

l& l umière 'lectrique , le chauff~ge ou force motrice , 

doivent être e:z: ~cL .t ' c en conformité avec l e c r~~le s et 

exi gences du Bure_u des Exa.mi nateurs - Elect~iciens du 

Gouver neme nt Provinci~l , l es quelle s seront en f or ce ~u 

moment du commencement de l d. b~tisse o On dei t t ou joUJ:'. s 

e.v~nt le co rr .. ':lenc ement "e l ' ' 1.Stt.:l l ation ie t out es sor tes 

et t out es c la~ se~ de fils élect riques ou ~9P~rei ls danE 

l e s bâtiss _ s construi te... ou per~iant la e; on._; t r u.ctio:ri , oe 

munir d ' un recu du Bure~u des E:mrr.in:. t eur~ - Elc ct~iciens 

pour montrer <i_'J ' ..:ne ._9p::.ic: ..... ,ion .:.l étf f · te pour 1 1 ins -

X"{Tbrxxwxx pection et ~u ' e lle ~ ét é ~ccept ée . Le filage 

Ct!ché a.evru s ubir une i nspection , obt eni r un p - r ... i.. .. , 

ne devra p~s être r e couvert pa r 1 s l~tte..:i ou "'ut r enen t 

c .... ché : lt:. vue , avant 1 u ' :1 ..::ci t i n<:::riect é et .... cc ept é 

!) .... r 1 e b u.re .... u des Ex.o.mir.~ t eurs- El ectr ic ienz ; les t~ave.ux 

électrique:;; 

tion ou un p r .ni s s ont e ;:tis , ne dùi vei.1t p s 2tre USL:.gés 
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et rel i és uux fil~ de ù~rvicv , ou t out e s ourc e u ' : -1er-

gie électri~ - , ~v~nt ~ r · ~ s ~oient ir.spect ~8 p~~ l ' i ns -

pectcur du d i..J t r i et à.u Bt. .• :e..... ( _., ~{c.mim:. t eur::: - Electric iens 

de l :..i. provinc 2 , ët it. ' .... n c er tificc.t soit é!!liS :pc.r e u...x , 

dont un~ copie QeVru ~ wrC déposée entr~ le~ lC.iRS de l 1 ins -

1ccteur des · ... J. 'tlsses . 

c-_"l...:r L ...... 11. -

Dilf:......."....i IT~ t.J • 

RTICLE. 176.-

doit être c on~idéré c orrune ].!;. r ecor~truction d e t 3lle 1: -
ti.s::;e et être s ujette uux stipul!..t ion :::: 1 .... .... e .1. ~ ..... leme1 ~u , oi 

le "" t d.e telle r ép...1rc.ti ons , do it , èL .. ns 1 1 opini on J.~ 

l ' i ns pecteur 1es b "" ,sses , 6 .. ~e i 1 un tiers l~ ~~ valeur 

to t~le le le di t e bi:tiss_e o 

\~srxr.m tlft k m idrsx:x 
rmx1a:·m::r:cr2x't~X?'!'DrX 

!Jj3:Xi xi""P,tti:Ecm:tiJG
ttkXU X.."OC.."':X.."'=:"..Y...XXX 

LP.RETS uour l e b..RTI L ..... 177.- Dans tout es bG.t -·;;}seo -!Ui ser ont 
• f eu . ------

Cl~turcd , Haies . 

ù. l ' avenir i""ns ':luel qu~ Iart ie le la ville y_ue ce coit 

l orsqu e J.t:. p.:!rtie inté'!.·ie ur e des murs sera cons t:nuit e 

en pla nche ou en ~l: v~e , l es p12.nch ers devron at1e pour -

vus d 1 a r rêtd pour l e feu a fin de clore l 1 edpuce entr e la 

p:i.rtie int éri -tU'e et ext ér ieur e 5.e t el m "" , :. chc.Ltue é-

t age . LeS ( Jt O~S ) arrêt~ oer nt sujets a 1 1 ~pprobat ion de 

l ' insp ecteur des b.:t i s ses ou a utre officier tel llue s us dit . 

ARTICIE 178 .- Toutes clût ....:ec , ho.i è s ou murs ér~ \..),:...; dans 

ls . i te ville , ne d.evront pas excédés sixpi eds d.e hauteur 

et s e r ont su jet s ~ l ' a.1; prob~tion de 1 1 inspecteur des 

b~tis ses . Les c l ôtures ér i gées l e lonc des rues et celles 

de iivision lors~ue permises en a vunt ie l ' ~lignem ent de 

construction , .. evront être d ' m bec.u modèle et Pl S e~-

céder 3 ~ieds et suj~tte...; ~l ' ~p2rob~tion de 1 ' ~nspecteur 

des b t:: : sseo. 
I l n e :::ertl pas permis d.e constru:i..re a ucune 

cl ôt u ::-e en fi l d e f er b '.i.rbelé , àa.ns cette vil le . 
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...... ..:'IOLE 179.- Tout propri ~te.ire ou occupant ievra 

voir ~ ce qu~il ne Je forme uucune accumulation de 

nej ~e ou de gl~ce sur ton c v. ison , rœ.gas in ou au-

tre construction •. ucune p1;..rs onne ne devra jeter ou 

a..~poser de la neige ou d.e le glace , d.~s c.ucune r1._e , 

a venue , boulevari , parc~ ou pl·.ice publique , lc.y_uel-

l e ~ ~té priue ::>ur lB. propr.i..étl 1-'rivée . 

ARTIDDE 180 . - I l ne pourr"" :. ... J.·e e.ccordt d.e .i:. e .. :~ is 

pour le transport d ' une b~ visse qui c subi ùes d.om-

mages pour Jlus du ticr.J de sa •aleur or i~iru.;le :pê!.r 

l ' u.:>ure et l~ d.étériore.t ion , l ' ""ction des élemen"' s 

le :t'eu ou o.utrement . 

":~TIC~ ~ 181.- Lorsq_u ' une per.Jonne d.~si rc tr~noporter 

une b~ isùz , elle ioit au préula le obtenir un per-

mis de l ' ... ispc.cteur 6.es b.;v·sses , et si la ..,~t·sse 

doit temporeirern_nt occuper une. rtie ie r - , d ' a -

venue ou de ruelle , un permis s:péCi.il d.oit ~ v~·e ob-

te ~t Si q_uel~1u ' un agi contravention 
.. 

la d.i~ -u , en a. 

po'.;i tion d.c 0e 
... 

r<:- l .:m :nt , il .:;ero. 9ess :tble ies pé-

mli tés imposés p:J.r ce rèulemcnt . 
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Cfü.PITRE 1 2 .-

G_,,fü:..GES R:!:SERVOIRS & POST..:. .A G_·.zo~IHE . 

GD.re.:e. 

R ' pu.rat i ons d.es 
b:'timents exis
t~r..Ltes . 

G..!ra~es t empo
rqires . 

.._RTI CLE 182 . -

êtr : ~ri ~~s , pourvu qu ' ils n ' uient p: J.S de l eux 

~to.gt. s de bum:;eur et 1-1 _' i l servent se -..ü cm ..;nt pour 

t.:.Ccomoder d 2s e. utomobil es pour l ' usage privé de 1 ' LC -

cupant . 

.... R~ICLE 1 83 . - 1:. l ' a.venir i 1 ne cer~ r.:.i.s perrris de 

ré:IX;.rer ou convertir en et..ruees pri v~s ou publics , d.es 

b " . . t t d , ... 
~ sses ~xis ~n e J~ s~r,s [.!.Voir ob t enu un perrr.i. s d.e 

l ' i nspecteur à.es b " t L3st.s . 

... P•:lTc:r,.:: 1 83-
( ;;:; Ü L (.; ) 

Les :!;)err. is 9our 

di i, è 1t. Ct. e obt enus de la " r _, _, 

gc.r .... ges permanents . 

l e: s c;~ra .:;es tempor::.:i r e.s 

ConJtruction d.e ~RTI i 184 .-
-----~ 

Les gt-r1:.. _:e privés peuvent être d.e t r oi-
gc. r..!.ge.:> privés . 

diè1 e ou ':l.uat rième classe à.e coretruction , ·mc.is l es p lan 

cher s , murs et plaf onds doivent ê _ .. e faits de de roté-

ri~tL~ incombustibl e s . 

Construction de ~RTICLZ 185 .- Tous les : -rages publics doiven~ 9t:e 
gc.r a.ges publi cs . 

Lumi ère. 

Ventilateur s . 

Pb. ce p ou r 
cotj.che r . 

de const ruction ie p:cemi ère cla s s e avec les plan.ch er s de 

bé ton e t les murs et le~ plaf onds ie mc. t éri~ux incombùs -

tible s . 

,_.,_ .TI CLE 186 . - Tous 1 s 't!.rq: eu d.o iv cnt être éclc:.. i.rés 

par la l UJ ' ère returelle ou l~ lumi~re él ectri.1ue • 

• _RTICL': 187.-Tous les t!'L-r~ .:es d.oivent Ztre munis d. ' un 

vent ilateur pamti q:i é t. t r t.ver s la couve r tur e • 

.AL:11.:r' , ~ 188 . - Si un com:pG.rt i ment pour coucher est ré-

servé l:;...~s un J~r~ee , i l doi êt 1e SLFar é i e le pl~ce 

ou est l ' ~utomobil e :par un mur : l' '_Jr euve du feu , et 

toutes l eu ouvertures l e ce T.ur c evront &tre f~rmées pcr 

des portes _u toma ti-:1.ues ; ce co mp[...rtiment devr a au::::s i 

: ~e mun i d ' une porte o ~r- rée pr~ti~uée du d.eho~s de l a 

b.: t .. sse ; ou .Ji ce coïlpc..rtimerit e s t s i tué en h~ut , l e eë;... 

r&ge devr~ &t~e de co ns truct i o ~ : l ' épreuve i u feu et 



Postes i:1 our la. 
ga.Joline , benzine 
etc . 

4 7.-

l es escaliers devron11 Gtre rentourées et il ùevr~ y 

avoir une ent r ée sé~rée à.u iehor~ de la ~tisse . 

; .:t'l1ICLi:; 189.- La azoline , na.f)ht c , b_n:;ine ou ~1 -

cool ne doi v er.t !>'"-..., ~ ~e r :.é en . h:....nti t é ) l us e rc.nde 

"1Ue cinq_ e~llon~ , except e~ danà. à.es r éservoirs enfo Llis 

à.Di.ne lu. terr _ 2.. ...,u rnoins deuz pied.~ iu ni ve_u du sol , 

ou. ::: i en - dessous d ' une tût·sse , ce ré:Jervoir è evra 

~t::::e eu moin::> : ;rois pieis en iessous du plancher d.e 

l~ c~ve la plud bass~ . 

Tous les r~servoirs iioivent Ctre ie 

comtruction ord.ins.ire L.vec un sy.;~ ' a ic 'î·entilstion 

et se remplisse.nt Pi:.l.!' l ' ext érie nn de ù::. bûtisse . et 

munis le .JOn pe 

si elles clo nt plo.cés dL.na les gar~ ges publics ou pour 

fins comrnerciu.les . Le système d.c rernÀ li::. s~se et de 

ventilation et les conm.ctions d.es pompes doiYent C11re 

ir~pectés et ~pprouvés par l ' inspecteur des ~t Lsses 

avant d ' être couvert s . 

Aucune ucrtie cle :..RTICLE 1 90.- On ne devr~ Pt.. ~ const~uire Jur l~ pro-

pr iété de b. ville ou SUl' n ' import e ~uelle partie de 
l a propri~té e l~ 
ville ne doit ê11re 
uti l isée pour I~u 
connncrc iule . l~ rue ou du trot toirs , des ré ~ervoirs à gazoline ou 

Pas de por te d.e 
co'illtlunicu t ion • . 

huile . Les boyau:c , tuye.ux ou autres uppare: ls ou ins-

truments n e ioivent j~rna.is être ~l~c~s en dessous , sur 

ou c.u - d.ess us d.e tout es rues , c rottoirs ou propriét é 

de la ville , po~r fournir de la r~z oline pour ~utomobi-

l es ou autres véhicul es • 

•• 3'-IC:ü.: 191.- Aucun gara ge public ne d.evr"" ti.70ir une 

porte comrnuniccnt dire~tement avec un~ .... tre bâtisse. 
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C~..PITRE 

LEUR COH3TRUCTIOU . .... RTICJ,E 19.<:-. . - Il ..,el: .... per inis d. c cons truire iee éc ur ±:ée 

Location. 

Hygiène . 

pou r l ' usere priv~ . ne c onte~nt pas pl us de ~u~tre 

chev~uz , ~ ourvu ~ue t ell es b:t i sses aient au p l us deux 

é tr...ges de hsut eur o Ce ... t'.ic urie s doi v ent ttre des cons -

t r uc t ions ~pprouvées p ::..r l ' i nspGcteur ic~ b~~~sses ; 

écuri es et ét~bles devront être érigé es a ~u moin s 

vinet - ci n,1 peid.s i e l ' uliene.œnt à. e lo. r ue :principç.1.le . 

Tou .. e;;; éc ur ies publi l1uc: s , ic louue e ou 

de vét érinaire~ , doivent êt r e des cons t ructions ie Ir~-

r'lièiee c l~sse , l~ seconde ou J.e troi :... L.: c classe. 

Tout es co1-:B t ructions éricées :pour la 

l ocat i on e t pensi on à~C e nim:J.U-X è un ét cge ~u_ ' ~ieur 

doit être d e première ou de second e cla sse. 

......._.rICLE 19.3. - Il ne serc. :p~s pe r .. !is d.e :pl[... cer une 
, 
ecu-

r i e ou étab l e sur l& fo. ço.de d ' aucune rL~ , L.i s ell e 

doi êt~e àau moins de vingt - cin~ pied~ en e~rière 

de l ' alignement de r ue . Une écuri e ou ~t~ble p eut Gtre 

ér igée sur le l ot èu c oin d ' une r u8 , m~is le sort i e 

doit donn ée s 1Jr l t.. cou r ou su r une r uell e , et non p t..3 

d ire-.: t e:n _nt :::mr le r ue . 

ARTI CLE 194.- Toutes écurL.s e t ét ::;.b l es ioiv ent être 

b ien ventil~e .J pa r un puit s le lumièr~ .Je r cmi_nt au-

de s sus iu toit , ~t aons t nü t t.. 1 ' lpreuve d.u f c ; t!ll e s 

do iv~n u ~~re bien égouttée~ d:...ns l ' éuoût pub lic , et 

lorsqu ' i l n ' y a pu s d. ' éLoüts public s , i ons un pui.:3 ... rd 

dont l es dimensions J.oiven u ~+re f.:._9prouv ée i3 , _t il doit 

êt re cons t ruit sur l a di r ect ion d.c 1 1 .i. 1·1s1 ct eur d.es bâ-

ti ~ses . Tout es écur ies ou étcbl es levron~ être const rui 

tes avec d.es pl.a.ne 1, ers en béton , bri .. _:.ue ou to.Sph:...l t e , é -

tanches pour r et enir l ' ec.u . Il f_s t tc lér" d.e se """'r,Tir 

du bois pour b. eonst ructi on d.es .J 'ic:..ra tions ou di vi -

s i ons o 
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Fosse è fumier . - ARTICLE 195. - Les éta bl s et l t~S ~curies do.i vent être 

pourvues de fosses à ftunier construit es ie bonnes bri

ques i mperméable ~ l ' equ , recouvertes de bons couverts 

métclliques convenuble s et elles doivent êtr e égouttés 

dans 1 1 égoût public , et de bonnes valves doivent y être 

pos éés . Elles devront être aménagées de portes d ' éva

cUa. tion permettunt ie l e s nett oyer ft.cilement , qui 1 e 

vront avoir une c~pucité n ' excédant pas deux cents } ieds 

cub s . Ces fosses devront êtr e nettoy~~ au moins une fois 

par s err.ri.i ne. 



CHJ.l' ITRE 14 . -

B~TISSES P .... :.L. UES .

Section 1 .-

"ù. -

.A:tTI CLE 1 96.- .t..ucune sall e de concer t , d 1 assemblées ou 

églis es ayant une. c .tpc.cité d.e quatre cents pe r s onnes as 

sises ou plus . ne ioivent exister dans des constructions 

le troisiè1. e et quat r ième clc.sE>e , ni dans des b.:t:Lsses 

de d.eu:.'<iè1 e clusse si elle s sont e.u rez- de- chuuss 'e. 

A~TI ~fE 1 97.- Toutes por teu 9our l ' udage du public . 

conà.uisant en ded9.11S ou en dehors d 1 une bl:ti sse _"lubl ique 

doivent s ' ouvrir de l ' extér i eur et ne do ivent pa s avoir 

moins de ~ uatre peids et s ix pouc es (4 1 b") clairs à.e 

le.. r ge . Les portes ne do ivent p&s ouvrir i mmédiatement 

sur un escc.l i er ou sur une ma.r c , _, . rnaic pas autr er ..;nt 

que sur un p),anch er ou pali çr ayant au moins deux pieds 

plus l crge que la la r geur G. e l a. port e. 

ARTIC~Z 198.- Dans touteG l es bCtisses publiqu es , les 

escali ers , ailes , pa ssa es . corridors , et 3o r ties , ioi vent 

êtr e d ' ~ ~le dim ension et plac ' s de manière~ pouvoi r 

exécut er une sortie rap ide pour l e s pe r sonnes a s semblées 

l e tout sujet ~ l ' approbati on del ' ins pe ct eur des bâtisses . 

_ ... RTICL: 199.- On ne doi t pas per mettre i e pla cer à.es gièges 

t em9oraires ou tr~nsportables ou a utres obstacle s dans les 

allées ou pas sages de~ bâtiss es publi ques . 

ARTI CLE 200.- L' inspecteur des bâtis ses p ourra exiger d ' ~u

t r es conditions pour l es s orties en cas de f eu cor.IDle i l se

r a raisonnablement nécessair e . 

1~RTICLE 201.- Les bât isses publ i ques ne doivent pas donner 

a ccts au publ i c a vant et jus~u ' ~ ce qu ' elles âoi ent confor 

ne~ à toutes le~ c onditions de ce r ègl ement et ~utres r èble

mevts applicables ù ces bât isses et avant et jus~u 1 à ce 

qu ' elles s oient examinées et approuvées :pcr 1 r LIBpecteur des 

b~tissen . I l est du devoi r de l ' i nsp ectenr des ôâtisses de 

visiter l es bâ tisses publ i ques de t emps en te~ps . pour s ' eB

:ur3~ que l e n conditions de ce r ègl ement sont bien obser vées . 

'' 
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..Jecti o""l 2.-

DES ..:.COLES . 

.a:lTICLE 202. - .t1.:f,ràs le. mise en vj_gueur de ce rè0lement 

il sera défend1 ~ iuiconque de r éunir des élèves pour 

l es fins de l' instruction , <1.:i...~d des constructions au-

tres que cell _s uppurtenant à la 9re1 ière 01 ~ ~ se-

cond.e clas se , telle 1ru ' e11~s sont i6terminées par ce 

... _.:tTI:J.L!.. 203 . - Aucune bCtisse de seconde cla3se ·i.ui 

sera érigée ci- apr:s , ou qui ser c converti en m.:...ison 

d ' école a ux fins d ' y donnér 1 1 enseignement , ne devra 

a.voir plus de troio étages de hcuteur , uu dessus du 

sous - sol . 

ARTIC13 204.- Les écoles ci- après éricrées ayant plus 

de trois ét ages de hauteur au- ieosus 1u sous- sol , ioi 

vent être des bâtisses de première clcsse , ~is aucun 

édifice scolaire ne ievra dépasser la he.uteur de so ix-

unte - cinq pieds . 

A.RTrc·::iE 205 .- Toutes constructions utilisées comme é-

coles et q.ui ont un·- ca.paci tiS a.e log ement de 4.UL.tre cents 

élèves et plus , devront avoir au moins deux esce.liers 

plscéei.:) : m e aussi grai le distance que possi 'ü"" l ' un de 

l ' a utre . Ces eocel iers ne devr ont pas avoir moins àe six 

pieds de le.rgen.r et mesurer six pouces ic largeur en plus 

pour cna ,1ue cent élèves t1.d.ditionnels. 

Mur s à l ' ;preuve AR~ICLE 206 .- Dans toute éc ole publique ou privée de 
du feu dan.., les 
écol es. deux étages Otl glus de hauteur , érigée a ... r~s la. pasod.tion 

de c erèglement , lorsq_ue l ' on enser e. requis par l ' in..Jpec 

teur des b~tisses , il devra t . re const~uit un mur ù l ' é

preuve du feu pennettant le division de la b~tisse en ieux 

sections; ce mur devra avoir une épajsseur d ' ~u moins 

douze pouces et être const~uit à ~rtir de la foniation 

jusqu' à dix- huit pouc es i:..u - de...,cus a.u toit . 
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Si l •on prb.tique des ouvert ures dans ce r:rnr , des portes 

automa.ti ~u~ ~ devront Y être ar éna&é8s . Lors qu ' ils seront 

construit s en br i 11ue et t er r e. - cot tt. , c es mur s de·vront avoilr 

huit 9 ouc e s d ' ép~i s s eur en bri~u e e t l~ balc.nce de qUc..tre 

pouc e~ en terra- catta . 

Section 3.-

ÀRTICLB 201.- Les bdtisses éri 0 fe s à l ' avenir ou l e s bâ

tisse s convertie s en t héâtres , d.o i vent être c or:i2lèt err,ent 

de cons t ruction de pre: ière classe. 

ARTICLE 208 .- Un e spuc e de pas moins de quinz e pi e ds 

doit être lai ~ s é entre le s murs extérieurs e t out théâ 

tre et l a li gne -e côt é du terrain. Cet e sptice pourra ê 

tre employé seul ernEnt comme s or tie d ' ur gence et en cas de 

feu • 

.n.3TICL2 209 . - Le pl us haut poi n t du pb nch er d u rez - de -

chau ss ée dans un t :t <âtre , ne d.o i t pab ~v oir plus d.e s ept 

pieds au- i esd us du nivt.u u du trot toir ü. l ' entré e princi

:i:nle de la b~tisse . 

~R~IJL: 210.- Toutes l e~ portes pour l ' us a ge l u public 

cond.ui s :;.nt en - ded:...n s ou a n- d ehor s d ' un t ! j ûtre ou en de

dans ou u u deh or s d' une pun~i e lu rez - de- ch u ssée , ou d.es 

gt..l eri ~ s , d.o iv erit ouvri r par d ehors et ne doivent :pa~ avo i r 

moins de ~ua.tre pie dG six p ouces cL.irs de large . ~ucune 

p orte ne do it ouvrir i rnrnéd.io.t er:ient sur une mo. r c:ce ou ·s 

es.l i er lll... if:> tou jours su r un pl ncher ou un pali er d ' è#u 

moins deux p i e ds pl u. > large Y.U e h.. p ort e. 

ARJ:' I CLE 211 .- En plus des portea d. ' er~ rée pour le rez-

de ch ü. DS S ".e e t l es gu.l erics , d e::; ~ ort ies indé1 er.d.ant3s en 

c~s d ' urgence , doivent êtr e . rùi i q1:es pour l P r ez- d.e

ch.....1 0S Pe e t pour l _s go.1 - :riss . c .... s ..:ortie s d.oivent être 

plG. c ée s sur l e s detix côt 's de lu b i:t iss e et ouvrir lc.ns 

1 1 e ::i pç_ce di x p i ed s t el '1ue décrit fü .. >..11S l ' l:l.rticle 22. 



Les portes f ermunt ces sorties doivenv ê~r0 L.rrangées 

d.e ma i (.re ... 
~ ce ~1 ue le loquet s ' ouure _ ~r l& si rrple 

prel::>sion de lu main ù l ! i ntér ieur de la ùû. 1.1i sse . 

"'uani elle s oo nt ouvertes , l e s portes "o i vent se tourner 

f &.ce au mur e.::tériE:ur et elle::: i oi vent ~tre mnniec d •un 

cpp:.... reil c::.utomat i q_ue pour l es retenir de.ns l eur pos i t i on. 

.. RTI CL!1: 21E. - Les so~ti es d ' urgence doivent avoi r ace s 

à deo escal ie r s cond.nis<..nt t..u niveau de lu rue . C~s gale-

ries et eec~l i :r o.J à.ci v ent ~tre construits ie rœ.. té..L·ü .. u..~ i n ... 

combustibl es et doiv ent être iir igés et pl.L.cés à l a s~tis~ 

f .:.ction de 1 1 inspecteur i eo b:ti Gseo . C es escal iers d 1 ur-

genc e ioivent tou jour..;, 3"t.:e cl_ ir:::> ie le. nsi ge ou ie l n 

el L.ce ou i..ut r es enc 0r.i.brement s . 

t ie à.e c e nombr e , il d.evrc. y avoir à.em: s ortL ... s i ' ur6t:r -

ce s ur ch_que c ôté d.c le. 'L~t· sse . Il ne devra jame.i s y 

c...voir moins de à.eu..""{ sorti es .: 1 u.rgei.c e .rnr chD.y_ue ~l erie • 

.ARTI CLZ 214 . !'6 LeB all Peo ayL.nt des sièges de ch:.. ':l.ue 

côté ne doivent pa s avoir moin.-:; ic _ua tre :pi eis six pou

c es ( 4 ' 6 ") de le.r e llU~nd les côt~s de ces t.llé es sont 

parallèles . vTu:!.nd. 1- l~rgeur ie8 ~J l;~s diminue graduelle 

l ement , une h:.reeur P.iinimum è..e t rois p i ed...:> ( 6 ' ) ..!St per -

mise au bout le plus loin de l a sortie et dans ce c~s , la 

l a r eeur de c "fJ <.ill ées doit être ~ugm'2r t fe e"l i:.. lls.nt vers 

la sortie d ' au moins quat r e pouces tous les üix pie iB de 

l ong ueur . Les u l l ~es a yant des :::i i~ges sur un seul c ôt é , 

n e doivent pas avoir moins de trois pL ... l ... s iz:- pouce ::; 

( .3 ' 51t de l~r2eur . On n e ioit pas me t t r e ni permettre 

de s iège l.:l tem_po~ ..... ir-e s ou trè..nd oortables ou e.utr es obstrue -

t ions d~ns ces allées . 

L ' on ievr o. m:...rquer et inè.i luer l i;;s cortics 

d ' u:cgence en l e t t res bien itlsibles .P ':::tr le mot "Sor tie " 

ces l ett r e s devront a.voir o.u moim:: s i x pouces de hauteur 

e t ~" re 'bien illuminée s du::unt let; r ep r.§s entations , l e tout 

de fsç on a obtenir l ' ~pprobetion de l ' inspecteur des b~-

ti s s es . 
_ ... TI GLE 2lô. - Sui· les p!'O_ ramm s du t '. ;,:a re , devront 
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figurer d.~s die3r~m.~es montrant lec sortied , et un dia 

grc.mme de gr::md.e dimension montrant l _s sortie s devru 

être plilcé en deux ou en .r>lusieurs end.roits bien en Vue 

sur cha.1ue plane her ou galerie . 

ARTICLE 217 .- La scène d.evr~ ~ ~e bien s~1~r~c de l ' am-

p~ i th~c'.ltre par un mur de bri.rue subste.ntie l et solide s ' {. 

tendant sur toute la lur~eur et la hauteur de la bâtisse . 

Il ne devrd. y avoir d ' b.utres ouvertures :1,ue celle d.e l ' a -

vant - scène et deux petites ouvertures . L ' ouverture de 

l ' uvant - sc~ne aura un ri ieau de rabais couvrant ent ·tre-

ment l ' ouverture , et ce rideau âera f~it en mat~riel in

combustibles , et oes côtls glisseront iù.na d.es coulisses 

( s11oke } , et devront être 1esoend.1s ; la fin du premier 

acte ou d.e la pre~ière reprlsentation; les petites cuver-

, , .. ' ... tures 3eront arnenagees d.e po rtes et cadres ~ 1 epr~uve 

du feu. Ces portes devront pouvoir se fermer automatique-

ment . 
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CHAPITRE 

IHi?ILCTIOHS & J.?BL~LI~E8 . -

~RTIJ13 21 3.- Toutes personne , co~p- nie ou corpor ...... tion 

qui violer~ qu~l~ue une d8s dispositions du pré~cnt r3u1e -

ment ser~ passible d ' un~ ~mende ne ~ev nt 
, 

p...:.s cxc .!der ':!_Uc;.. -

rs.nte piastre;;. ( 40 . (10 ) et 1-s fri:.is , pour che..que infr._ction 

cette p_r~onne ser ..... r~~sible d ' ~ pri3onnem~nt pour une pS~ioie 

mcximum de trente jour~ , rr.~is tel err.pri.Jonn2m~nt devra ceseEr 

au ~ii;;rnent à.e 1::.:. lite amende et .l".J fr .... ie . Cette amend.e sera 

impozc.ble puur chc.,1ue jour que iurer..::. l<::. co11traventi1 , Js;_uel -

le contru venti on sera c onsi lérée co.mne une offense distinct e 

et s ' c.npli.1uer ...... ;:... c ,e,que jour q t.. ' elle d:urcr...... . Cepend.!::.n t clans 

le ces où l e contrevelll..nt refus~nt de payer i mmédiatement la 

susdite amende et l_o fr~is , serc une comp~ ·mie ou corpor_tion 

cette dite com:ru"lliE: .. ou corpor-ut.ion sera ,PD...3Sible d ' tme a men-

de ~dditionnelle n ' excéd~nt pas cent pic~tres (~l00 . 00 ) , l~ -

quelle ar:i.ende c.iditionncll e c.insi 4.Ue 1 1 (....mcnà.e pr~ci1 'e J.e 

~uc~c.nte pi~stres et l vs frais ser~ pr~lcvée ps.r exécution , 

en le :naY1i~re 01·à.in:...ire , sur l_s biens menbl'=S et immeubles 

del~ dite corrpE.. _ ie ou ~orpor~tion • 

•• RTICLE 1:..19.- Toutes dispo~it.ions d ' uucun ' -.err'ent untérieur 

incompstibles uvec 1~3 stipul~tions du présent règlement sont 

per 1-s présentes E..brogues , c ti. +.!;.nt ine le sujet q_ui en 

fait l ' objet et.:t re~ripl:...c' ~t c0mpris au.."{ dispositions d.u pré-

.... ~\TICLE 22J .- Le f~it de l~ non- vclidit~ d ' une stipulation 

ou d. ' '.n cru.:.pitre à.e ce rè::lernent ne c usera J6S lu non- Yalicii -

t é de ce .~1-~ent ou ùe tous 1 s ~utr-~ CLapitr~s ou stipul~-

tians 
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• ~J.TICLE 221.- Le pr ·~ent rè0lement sera publié et . 

mulgué en le. m~nière ordinaire et deviendra en vieueur 

quinze jours après sa publicution. 

Daté à Ville d.c LeMoyne 
ce vin~tième jour de IIll;.rS 
en l ' ennée mil neuf cent 
cin 1uunte- et- un. 

{ ' 

" 


